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INTRODUCTION

Conformément à l'alinéa c) du paragraphe 3 du rapport du Groupe
intergouvernemental spécial sur les forêts sur les travaux de sa troisième
session (E/CN.17/IPF/1997/2), la présente note a été établie par les
Coprésidents, en consultation avec d'autres membres du Bureau, pour faciliter
les négociations du Groupe au cours de sa quatrième session.

I. APPLICATION, AUX NIVEAUX NATIONAL ET INTERNATIONAL, DES DÉCISIONS
    ISSUES DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR L'ENVIRONNEMENT ET 
    LE DÉVELOPPEMENT QUI ONT TRAIT AUX FORÊTS, Y COMPRIS L'EXAMEN DE 
    LIENS SECTORIELS ET INTERSECTORIELS 

Progrès accomplis dans l'exécution de plans forestiers nationaux
et de plans d'aménagement du territoire

Conclusions

1. Le Groupe a considéré que le terme "programmes forestiers nationaux" était
un terme générique désignant les diverses approches adoptées par différents pays
pour la gestion, la conservation et l'exploitation écologiquement viable de tous
les types de forêts et a noté que la préservation de la diversité biologique et
la protection des sols, des ressources en eau et des écosystèmes fragiles
constituaient des objectifs importants desdits programmes. Tout en étant
conscient de l'importance de ce concept dans de nombreux pays, il reconnaissait
que d'autres cadres d'action pouvaient convenir dans d'autres. Il a souligné
que les programmes forestiers nationaux ou autres cadres d'action comparables
exigeaient une large perspective intersectorielle à tous les stades, notamment
pour la formulation de politiques, stratégies et plans d'action ainsi que pour
leur exécution, leur suivi et leur évaluation. Les programmes devraient être
mis en oeuvre compte tenu de la situation socio-économique, culturelle,
politique et environnementale de chaque pays, et être intégrés à des programmes
plus larges d'utilisation écologiquement viable des sols, conformément aux
chapitres 10 à 15 d'Agenda 21. Les activités d'autres secteurs comme
l'agriculture, l'énergie et le développement industriel devraient être prises en
compte.

2. Le Groupe a mis l'accent sur un certain nombre d'éléments spécifiques à
prendre en considération lors de l'élaboration et de la mise en oeuvre des
programmes forestiers nationaux ou d'autres cadres d'action, notamment la
nécessité de mécanismes participatifs appropriés qui fassent intervenir toutes
les parties intéressées; la décentralisation, le cas échéant, et
l'autonomisation des structures gouvernementales à l'échelon régional et local;
la reconnaissance et le respect des droits coutumiers et traditionnels de
groupes spéciaux comme les populations autochtones, les communautés locales et
les autres habitants des forêts, propriétaires et travailleurs forestiers; la
stabilité des régimes fonciers et la mise en place de mécanismes efficaces de
coordination et de règlement des différends.

3. Quelle que soit l'approche adoptée par les pays, les programmes forestiers
nationaux ou autres cadres d'action pertinents, en tant que processus
d'approximations successives à long terme, devraient être fondés sur les
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éléments clefs ci-après : souveraineté et autorité nationales; compatibilité
avec les politiques nationales et les engagements internationaux; prise en
compte des stratégies nationales de développement durable; partenariat et
participation; et approche globale et intersectorielle. Le Groupe a convenu
qu'il était utile de tester et de démontrer concrètement le bien-fondé de la
notion de programme forestier national sur une échelle opérationnelle.

4. Le Groupe a estimé que les programmes forestiers nationaux devaient être
fondés sur une évaluation économique rationnelle des ressources forestières, y
compris les services environnementaux et les produits forestiers non ligneux et
a noté qu'ils pouvaient constituer une passerelle efficace entre la
planification stratégique et la planification des opérations. Ces programmes
devraient être spécialement conçus pour accroître l'efficacité et la rentabilité
au niveau national, en vue d'attirer des ressources internes et externes
accrues.

5. Le Groupe a reconnu l'importance des sources nouvelles et novatrices de
financement pour la gestion écologiquement viable des forêts, y compris
l'élaboration et la mise en oeuvre de programmes forestiers nationaux, mais a
souligné que dans de nombreux pays, en particulier les pays en développement à
faible couvert forestier, les fonds publics resteront la plus importante source
de financement.

6. Le Groupe a également convenu qu'il fallait que l'environnement économique
et commercial externe soit propice à la mise en oeuvre de programmes forestiers
nationaux. L'exécution desdits programmes sera affectée par les forces du
marché, y compris le commerce international. Il faut que la conjoncture
commerciale renforce la valeur économique des ressources forestières et favorise
leur exploitation rationnelle grâce à la fixation de prix adéquats et
rémunérateurs.

7. Le Groupe a souligné que le financement des programmes forestiers
nationaux, notamment la fourniture de ressources externes — investissements
étrangers privés et aide publique au développement en particulier — est
considérablement facilité lorsque les gouvernements bénéficiaires s'engagent
clairement à mettre en oeuvre, dans le secteur forestier et les secteurs
connexes, des politiques et programmes nationaux favorables à la gestion
écologiquement viable des forêts. Des politiques d'investissements plus
efficaces sont nécessaires au succès des programmes forestiers nationaux.

8. Compte tenu du caractère intersectoriel des programmes forestiers
nationaux, le Groupe a insisté sur le fait que les autorités nationales
devraient étudier la capacité institutionnelle des secteurs concernant les
forêts afin d'assurer la bonne mise en oeuvre de ces programmes. Il a souligné
qu'il importait d'évaluer et, le cas échéant, de renforcer à tous les niveaux
les capacités nationales d'élaboration, d'exécution, de suivi et d'évaluation
des politiques de gestion, de conservation et d'exploitation écologiquement
viables de tous les types de forêts.

9. Le Groupe a reconnu que la coordination entre toutes les parties
intéressées aux niveaux national et international jouait un rôle essentiel pour
la gestion, la conservation et l'exploitation écologiquement viable de tous les
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types de forêts. Il a pris note et s'est félicité des nouveaux apports de la
Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique concernant la
diversité biologique et les forêts.

10. Enfin, le Groupe a noté qu'il était important d'améliorer la coopération
régionale et internationale aux fins de l'échange d'informations, de techniques
et de savoir-faire en mettant en place des réseaux appropriés, pour appuyer les
programmes nationaux de gestion écologiquement viable des forêts.

Mesures proposées

11. Le Groupe :

a) A demandé instamment aux pays d'élaborer, de mettre en oeuvre et de
suivre les programmes forestiers nationaux ou autres cadres d'action appropriés,
dans le contexte de politiques intersectorielles et de plans d'aménagement du
territoire plus larges, en tant que moyen efficace de promouvoir la gestion, la
conservation et le développement durable de tous les types de forêts aux niveaux
national et local, et d'accroître ainsi leur capacité de répondre aux demandes
de plus en plus importantes et concurrentes de biens et services forestiers;

b) A demandé un renforcement de la coordination à l'appui de la gestion,
de la conservation et de l'exploitation écologiquement viable des forêts du
monde entier et prié instamment tous les pays d'utiliser les programmes
forestiers nationaux ou des cadres d'action comparables comme base de la
coopération internationale dans le secteur forestier;

c) A souligné la nécessité d'une coopération internationale pour la
fourniture de ressources financières nouvelles et additionnelles, y compris dans
le cadre de l'aide publique au développement, en vue de la mise en oeuvre
efficace des politiques et programmes nationaux dans le secteur forestier et les
secteurs connexes;

d) A demandé instamment aux pays d'intégrer des critères et indicateurs
de gestion écologiquement viable des forêts, selon qu'il conviendra, dans le
processus général de formulation, de mise en oeuvre et de suivi des programmes
forestiers nationaux ou autres cadres d'action pertinents;

e) A demandé instamment aux pays d'élaborer des systèmes de planification
qui permettent de recenser les populations autochtones, les habitants des forêts
et les communautés locales et de faire en sorte qu'ils participent largement à
la prise des décisions importantes concernant les objectifs et opérations de
protection et de gestion affectant les terres forestières domaniales se trouvant
dans leur environnement immédiat. Les systèmes communautaires de gestion des
forêts devraient faire partie intégrante des programmes forestiers nationaux. 
Les accords internationaux et les programmes des donateurs devraient tenir
compte du fait qu'il est important de faire participer les communautés au
processus de planification;

f) A prié instamment les gouvernements, en particulier ceux des pays en
développement et des pays à économie en transition, de faire du renforcement des
capacités un objectif des programmes forestiers nationaux, en prêtant une
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attention particulière à la formation, aux services de vulgarisation et au
transfert de technologie et en tenant compte des connaissances traditionnelles
locales dans le domaine des forêts;

g) A encouragé les autorités nationales à examiner la nécessité de
renforcer les capacités dans tous les secteurs pertinents, y compris les
secteurs public et privé, à celles des populations autochtones, des communautés
locales et des organisations non gouvernementales, en tenant compte du rôle joué
par chacune des parties intéressées dans la gestion, la conservation et le
développement durable de tous les types de forêts, afin que la conception et
l'exécution des programmes forestiers nationaux puissent être prises en charge
par les pays;

h) A engagé les gouvernements à mettre en place des mécanismes nationaux
de coordination efficaces entre toutes les parties intéressées, fondés sur le
principe du consensus, afin d'assurer la bonne exécution des programmes
forestiers nationaux;

i) A demandé que soit mieux défini le principe des partenariats
forestiers, dans le contexte des programmes forestiers nationaux, en tant
qu'instrument susceptible d'améliorer la coordination et la coopération entre
tous les partenaires nationaux et internationaux.

Causes profondes du déboisement et de la dégradation des forêts

Conclusions

12. Le Groupe a noté combien il importe de comprendre les causes profondes du
déboisement et de la dégradation des forêts, qui diffèrent souvent d'un pays à
l'autre. Il faut donc s'attacher délibérément à enrayer les processus les plus
préjudiciables et à promouvoir les mesures les plus efficaces et les plus
utiles. Il importe aussi de reconnaître les initiatives locales de nature à
freiner les tendances actuelles en matière de déboisement et de dégradation des
forêts, surtout celles qui émanent des collectivités autochtones et locales.

13. Le développement économique durable peut aider à atténuer les pressions qui
s'exercent sur les forêts et à trouver des substituts aux pratiques qui se sont
traduites par le déboisement et la dégradation des forêts. Qu'il soit développé
ou en développement, chaque pays a des caractéristiques propres et offre des
possibilités d'intervention uniques. Il importe d'examiner la dimension
historique des problèmes et de tirer parti de l'expérience déjà accumulée. Bon
nombre des facteurs à l'origine du déboisement et de la dégradation des forêts
ont une influence réciproque et sont parfois synergiques. La plupart des causes
sont de caractère socio-économique. Si certains modes de fonctionnement, comme
l'exploitation déprédatrice du bois, sont propres au secteur forestier, les
conceptions erronées appliquées dans d'autres secteurs peuvent aussi influer sur
le déboisement et la dégradation des forêts.

14. La pauvreté, certains modèles de production et de consommation, les régimes
fonciers, la spéculation foncière et les marchés fonciers ont de fortes
répercussions sur les conditions d'accès et d'utilisation des produits et
services forestiers et sur le déboisement. L'abattage, l'occupation des sols et
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les cultures illicites, le surpâturage, les pratiques agricoles non viables, et
la demande de bois de feu et de charbon de bois pour faire face aux besoins
énergétiques fondamentaux, auxquels viennent s'ajouter les problèmes dus aux
réfugiés, ainsi que les phénomènes climatiques naturels et les incendies de
forêt, comptent parmi les autres facteurs importants qui interviennent dans de
nombreuses régions.

15. On ne peut déterminer si l'évolution du couvert forestier est ou non
bénéfique que dans le contexte des politiques nationales d'occupation viable des
sols et pour la gestion, la conservation et l'exploitation durable de tous les
types de forêt qui englobent et harmonisent entre eux les divers éléments
relatifs aux programmes de développement économique et social, plans
écologiques, plans d'occupation des sols et stratégies et plans d'action
nationaux de préservation de la diversité biologique. Tous ces textes
nationaux, ensemble ou séparément, devraient permettre aux pays d'assurer la
superficie et la qualité requises pour que le couvert forestier puisse offrir la
gamme complète de prestations, de produits et de services dont la société a
besoin aujourd'hui et qu'il lui faudra aussi à l'avenir. Les pressions de plus
en plus fortes que font peser la demande de bois et d'autres produits et
services forestiers non ligneux, et la demande de terres pour d'autres usages
donnent à penser qu'il faut commencer par renforcer la prise de décisions
intersectorielle concernant l'occupation des sols. C'est en mettant en place
des institutions de plus en plus efficaces de gestion des ressources,
d'occupation des sols, de recherche, d'éducation et de vulgarisation que l'on
contribuera le mieux à la gestion durable des forêts.

16. Il existe des arguments rationnels en faveur d'une restructuration complète
des forêts et du couvert forestier. Chaque pays a des besoins différents qui
évoluent avec le temps et jouent à la fois sur la superficie et le type des
forêts couvrant son territoire. Les forêts, qu'elles soient naturelles ou
plantées, si elles sont gérées de façon non déprédatrice, dans le cadre d'un
plan cohérent d'occupation des sols tenant compte de préoccupations écologiques
et socio-économiques, aident à répondre aux besoins de produits et services
forestiers tout en contribuant à préserver la diversité biologique et à fixer un
volume plus important de carbone. Les avantages et les inconvénients des
différents modes de gestion forestière, notamment des plantations, doivent être
évalués en fonction de divers contextes sociaux, culturels, économiques et
écologiques. On devrait reconnaître, renforcer et promouvoir le rôle des forêts
plantées en tant qu'élément important des schémas de gestion durable des forêts,
ne serait-ce que parce qu'elles atténuent les pressions qui s'exercent sur les
forêts naturelles.

17. Le Groupe a reconnu l'importance de l'évolution à long terme des modèles de
consommation et de production dans les différentes régions du monde et de leurs
effets positifs et négatifs sur la gestion et l'utilisation viables des forêts. 
On peut prévoir à long terme une augmentation progressive de la demande de bois
et de services forestiers, et une diminution des espaces forestiers propres à la
production. Les incidences de ces phénomènes devraient être examinées à la
lumière des travaux entrepris par la Commission du développement durable et
d'autres initiatives pertinentes relatives à l'offre et la demande à long terme
de produits et services forestiers.

/...
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18. Parmi les diverses causes profondes de portée internationale du déboisement
et de la dégradation des forêts, on distinguera particulièrement le commerce
international et l'investissement étranger, ainsi que la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance. Des facteurs comme les pratiques
discriminatoires en vigueur dans le commerce international, les programmes
d'ajustement structurel et la dette extérieure pourraient influer indirectement
sur le déboisement. Les forces du marché et les prix relatifs, notamment ceux
des produits agricoles, ainsi que la sous-évaluation des produits forestiers
ligneux et non ligneux ont des conséquences directes sur la gestion, la
conservation et le développement durable de tous les types de forêt.

19. Dans nombre de pays, il faudrait étudier plus avant l'enchaînement des
facteurs qui concourent aux transformations d'ordre qualitatif et quantitatif
des forêts, en mettant l'accent en particulier sur les mesures qui seraient le
plus susceptibles de mettre fin à la dégradation et de susciter des changements
bénéfiques, dans un cadre analytique global, dont le Secrétaire général a dégagé
les éléments dans les rapports qu'il a présentés au Groupe. Ce cadre analytique
serait non seulement pour les pays en développement et les pays développés un
précieux outil d'analyse du déboisement et de la dégradation des forêts, mais
diversement adapté, il pourrait également se révéler d'une valeur inestimable
aux fins suivantes : assigner des objectifs à la politique nationale des forêts,
replacer l'étude des causes dans un contexte historique, examiner les incidences
des politiques engagées dans les autres secteurs sur le déboisement et la
dégradation des forêts, appliquer et affiner les critères, indicateurs et
méthodes d'évaluation, conclure d'autres accords et conventions internationaux
par référence aux plans nationaux d'action; d'une manière générale, ce cadre
analytique pourrait être un puissant outil au service de la gestion, de la
conservation et de l'exploitation durable de tous les types de forêt.

20. Le cadre analytique doit être un outil constructif, correctif et
prévisionnel, qui viendrait compléter et renforcer d'autres moyens de
planification, serait utilisé en combinaison avec des critères et indicateurs
(voir chap. III), et servirait d'instrument d'évaluation périodique des progrès.
En tant qu'outil de gestion, il doit avoir sa propre raison d'être et ne doit
pas servir de critère de conditionnalité de l'APD. La mise en oeuvre d'un cadre
analytique général ne doit toutefois pas retarder l'adoption de mesures et il
peut n'être pas nécessaire dans les pays où les principales causes directes ou
indirectes ont été identifiées et bien cernées ou dans ceux où le déboisement ne
constitue pas un problème national.

Mesures proposées

21. Le Groupe a instamment prié les pays de prendre les mesures ci-après :

a) Avec l'appui des organisations internationales, et la participation
des principaux groupes, le cas échéant, réaliser des études approfondies sur les
causes nationales et internationales profondes du déboisement et de la
dégradation des forêts, y compris sur les incidences des modes de consommation
et de production internationaux en vigueur pour les forêts et pour les produits
et services forestiers, qu'ils aient ou non une valeur marchande, dans les pays
en développement et les pays développés. Ces études devraient accorder une
attention particulière aux termes de l'échange, aux pratiques commerciales
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discriminatoires et aux politiques non viables mises en oeuvre dans les secteurs
comme l'agriculture et l'énergie et replacer dans leur contexte historique les
causes du déboisement et de la dégradation des forêts dans le monde, et d'autres
causes profondes de portée internationale du déboisement et de la dégradation
des forêts, notamment les forces économiques transfrontalières et fournir de
nouvelles données concrètes sur l'ampleur de la pollution transfrontières;

b) Envisager de prendre des mesures voulues pour que l'offre et la
demande de bois augmentent en respectant un principe de durabilité, l'accent
étant mis sur les investissements dans la gestion non déprédatrice des forêts et
le renforcement des institutions de gestion des ressources;

c) Convoquer et financer dans les meilleurs délais un Atelier mondial sur
les causes profondes de portée internationale du déboisement et de la
dégradation des forêts.

22. Le Groupe a également engagé les pays donateurs et les organisations
internationales, y compris les banques régionales de développement, à aider et à
financer des travaux de recherche, des transferts de technologies, des études de
cas et des activités de renforcement des capacités dans les pays en
développement pour procéder de façon cohérente à :

a) L'analyse des politiques qui, de longue date, ont contribué à la
dégradation des forêts et au déboisement et de celles qui ont eu au contraire un
effet positif;

b) La formulation et l'application de stratégies nationales, par le biais
d'un processus ouvert et participatif, pour s'attaquer aux causes profondes du
déboisement et définir de grandes orientations pour préserver le couvert
végétal, afin de contribuer à l'application des plans forestiers nationaux ou
autres cadres de politiques pertinents;

c) La mise au point de mécanismes, y compris des évaluations de l'impact
sur l'environnement (EIE) par un processus ouvert et concerté afin d'améliorer
la formulation et la coordination, ainsi que la planification, la gestion et la
mise en oeuvre des plans forestiers pertinents pour assurer la gestion, la
conservation et l'exploitation durable de tous les types de forêt;

d)  La formulation d'une politique de garantie de la propriété foncière
pour les collectivités locales et les populations autochtones et de mécanismes
visant à partager équitablement les avantages tirés des forêts.

23. Le Groupe a également :

a) Recommandé que des données actualisées, pertinentes et précises soient
réunies sur les causes profondes du déboisement ainsi que sur la multiplicité
des fonctions assumées par les forêts, car cela est capital si l'on veut que le
public comprenne mieux les problèmes et que des décisions avisées soient prises;

b) Prié les pays donateurs et les organisations internationales d'aider
les pays en développement à financer des travaux de recherche, des transferts de
technologies, des études de cas et des activités de renforcement des capacités
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pour que puisse être adoptée une méthode cohérente de formulation et
d'application de politiques nationales et à mener une analyse des cadres
politiques, juridiques et institutionnels pertinents dans lesquels
s'inscrivaient les politiques qui ont contribué à la dégradation des forêts et
au déboisement ainsi que celles qui ont eu un effet positif;

c) Encouragé les pays développés et les organisations multilatérales et
internationales, notamment les banques régionales de développement, à aider les
pays en développement et les pays à économie de transition à entreprendre des
études de cas en se servant du cadre analytique décrit ci-dessus afin :

i) D'étoffer et d'évaluer son utilité comme outil d'analyse pour évaluer
les options qui s'offrent en matière d'exploitation des forêts et des
terres forestières;

ii) De l'affiner, d'en diffuser les résultats et de l'appliquer plus
largement.

Connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts

Conclusions

24. Les connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts constituent un
important ensemble de connaissances et de données d'expérience présentant un
intérêt pour de nombreux aspects du mandat du Groupe. La notion doit être
entendue au sens large : elle englobe non seulement la connaissance des
ressources forestières elles-mêmes mais également tout le savoir portant sur les
institutions, les structures de pouvoir, les croyances, les systèmes de valeur,
le droit coutumier, les systèmes juridiques autochtones, les traditions locales,
le régime foncier, le régime d'utilisation des ressources et les modes de
règlement des conflits, les procédures de médiation, tous éléments qui font
partie intégrante de la gestion durable des forêts.

25. Le Groupe constate avec préoccupation que l'apparition de techniques et de
pressions économiques nouvelles, en l'absence de mesures adéquates de
conservation et de gestion durable des forêts, a entraîné une perte accélérée de
forêts, qui lèse gravement ou détruit des communautés dont les modes de vie
viables se fondent sur ces connaissances traditionnelles. Il a estimé que les
populations autochtones, les habitants des forêts, les propriétaires de forêt et
les collectivités locales doivent jouer un rôle important dans la mise en oeuvre
d'une conception concertée de la gestion des forêts et des sols. Il faut pour
cela le concours de toutes les parties intéressées, appartenant au secteur
public ou au secteur privé, et mettre l'accent sur la gestion communautaire des
forêts, les systèmes d'utilisation des sols, la recherche, la formation et la
vulgarisation, la formulation de critères et d'indicateurs et le règlement des
conflits.

26. Les connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts peuvent donner
une base solide à la gestion durable des forêts et les programmes forestiers
nationaux devraient tirer parti de leur contribution potentielle aux actions
entreprises. Le Groupe a cependant admis que la communauté internationale et
les communautés nationales commencent seulement à déterminer les moyens de
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protéger et d'utiliser efficacement ces connaissances et à étudier les rapports
existant entre ces connaissances et la gestion durable des forêts. Ces
corrélations complexes, en effet, relèvent des sciences de la nature et des
sciences sociales ou découlent de faits culturels, de traditions et de l'état de
l'environnement.

27. La protection effective des connaissances traditionnelles dans le domaine
des forêts suppose un partage juste et équitable de leurs avantages entre toutes
les parties intéressées, c'est-à-dire les populations autochtones, les habitants
des forêts, les propriétaires de forêt et les collectivités locales. Plusieurs
conditions doivent être satisfaites, dans la législation nationale, pour que les
populations autochtones, les autres collectivités locales et les habitants des
forêts participent pleinement aux accords de partenariat et pour qu'ils puissent
offrir leurs connaissances traditionnelles à d'autres parties intéressées. Les
détenteurs de ces connaissances traditionnelles devront être représentés par
leurs propres délégués; ils devront se sentir à l'abri de tout changement de
nature à compromettre les accords relatifs au régime foncier, être assurés de
jouir du même statut que leurs partenaires et être convaincus de poursuivre un
but commun conforme à leurs valeurs culturelles et écologiques.

28. Les connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts sont utiles
pour trouver de nouveaux produits intéressants, et l'accès à ces nouveaux
produits à des conditions justes et équitables ne peut que profiter à un pays
s'efforçant de parvenir à un développement durable. Les gouvernements et autres
entités souhaitant utiliser les connaissances traditionnelles dans le domaine
des forêts devraient admettre, néanmoins, que ces connaissances ne peuvent être
prises aux habitants, en particulier aux populations autochtones, aux habitants
des forêts et aux collectivités locales, sans leur consentement informé. Il
faut donc trouver des moyens d'assurer effectivement la protection des droits
des autochtones [et de veiller à ce que des redevances sur les droits de
propriété intellectuelle leur soient versées] dans le cadre de la législation
nationale et internationale, du droit coutumier et des systèmes juridiques
autochtones. La coopération internationale sur les connaissances
traditionnelles dans le domaine des forêts et les droits correspondant à ces
connaissances doivent être compatibles avec les obligations assumées en vertu de
la Convention sur la diversité biologique et d'autres instruments pertinents.

29. Le Groupe constate qu'il faut créer des mécanismes internationaux d'échange
des données nationales d'expérience et des mécanismes, notamment financiers,
propres à stimuler l'application des connaissances traditionnelles à une gestion
durable des forêts et à la valorisation des produits qui en sont tirés. Ces
questions sont examinées au chapitre II.

30. L'acquisition, la conservation, le recouvrement et la diffusion des
connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts en dehors de leur lieu
d'origine posent plusieurs difficultés : absence de mesures effectives de
protection et de gestion de ces connaissances, difficultés liées à la nature de
connaissances qui sont très spécifiques au regard du lieu et du milieu, et ne se
prêtent guère à la numérisation, au stockage dans des bases de données ou à
l'accès par des centres de documentation. Le Groupe recommande que l'on
continue à étudier les possibilités d'échanges dans ce domaine et les modalités
qu'ils prendront.
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31. Le Groupe constate que la Convention sur la diversité biologique comporte
plusieurs dispositions, notamment ses articles 8 j) et 10 c), s'appliquant aux
connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts; celles-ci constituent
un sous-ensemble des connaissances, des innovations et des pratiques visées à
l'article 8 j) de la Convention, tandis que les ressources génétiques des
écosystèmes forestiers sont un sous-ensemble des ressources génétiques visées à
l'article 15. Il note la déclaration annexée à la décision II/9 de la
Conférence des parties à cette convention, et il reconnaît que la préservation
et l'utilisation viable de la diversité biologique et le partage juste et
équitable des avantages de l'utilisation commerciale des ressources biologiques
relèvent bien de la Convention. Il a également constaté qu'il fallait éviter
les doubles emplois avec les travaux d'autres organes intergouvernementaux
compétents. Ces questions sont examinées à nouveau au chapitre V.

Mesures proposées

32. Le Groupe a :

a) Invité les gouvernements à recenser les connaissances traditionnelles,
les innovations et les pratiques qui présentent un intérêt pour la conservation
et l'utilisation viable de la diversité biologique;

b) Invité les gouvernements à étudier plus avant, au niveau des
politiques nationales et internationales, les cadres institutionnels et
juridiques nécessaires pour soutenir l'application des droits de propriété
intellectuelle et des régimes de protection de ces droits aux connaissances
traditionnelles dans le domaine des forêts, le partage équitable des avantages
qui en résultent, et l'élaboration possible d'accords officiels sur l'accès à
ces connaissances traditionnelles;

c) Encouragé les pays à inclure dans leurs programmes forestiers des
mesures propres à protéger les connaissances traditionnelles en tenant compte
des résultats de la réunion mondiale de la Conférence des parties à la
Convention sur la diversité biologique tenue à Buenos Aires du 4 au
15 novembre 1996;

d) Engagé les pays, dans leur droit national, à encourager et à inciter
les populations autochtones, les habitants des forêts, les propriétaires de
forêt et les collectivités locales à participer à la conception, la mise en
oeuvre et l'application de politiques forestières nationales conformément aux
articles 2 d) et 5 a) des Principes relatifs aux forêts;

e) Engagé les gouvernements, avec l'appui des organisations
internationales, à travailler avec toutes les parties intéressées à la
préparation de directives techniques sur l'application des connaissances
traditionnelles dans le domaine des forêts, pour rassembler les connaissances et
les données d'expérience sur les méthodes qui se sont révélées efficaces dans la
pratique;

f) Engagé les gouvernements, le cas échéant avec l'assistance
d'organisations internationales, à appuyer des efforts nationaux, régionaux et
internationaux propres à accroître la capacité des populations autochtones, des
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habitants des forêts et des collectivités locales de participer à des
partenariats ayant pour but d'appliquer les connaissances traditionnelles dans
le domaine des forêts à la gestion durable des forêts et à encourager ces
partenariats entre toutes les parties intéressées;

g) Encouragé les gouvernements à reconnaître la valeur des systèmes
traditionnels d'utilisation des ressources faisant appel aux connaissances
traditionnelles dans le domaine des forêts et à les appuyer en élaborant de
nouveaux instruments et mécanismes qui renforcent la sécurité des groupes
tributaires des forêts pour leur subsistance;

h) Engagé les gouvernements à travailler en coopération avec les
collectivités et à tirer parti de leurs connaissances pour établir des liens
plus solides entre les systèmes traditionnels et les nouveaux systèmes nationaux
de gestion durable des forêts;

i) Encouragé les pays à définir les moyens de recenser, de stocker, de
cataloguer et de retrouver les connaissances traditionnelles dans le domaine des
forêts et à en promouvoir la préservation et l'application véritable, notamment
en renforçant les capacités des habitants des forêts, et à examiner les
possibilités d'étendre l'application des connaissances concernant la gestion de
certains types de forêt à des écosystèmes forestiers semblables;

j) Engagé les gouvernements et les organisations internationales à aider
les organismes régionaux et nationaux à entreprendre les travaux de recherche
sur les connaissances traditionnelles, avec la pleine participation des
détenteurs de ces connaissances, à préserver ou à accroître la capacité de ces
organismes, et à favoriser la compréhension et l'utilisation des connaissances
ainsi acquises;

k) Encouragé les gouvernements, les institutions nationales et les
établissements d'enseignement à inscrire les connaissances traditionnelles aux
programmes de formation à la gestion des forêts, afin de faire mieux comprendre
aux gestionnaires l'importance de respecter et de protéger ces connaissances
lorsqu'ils les utilisent; la nécessité de respecter le principe d'un partage
plus juste et équitable des avantages obtenus; et l'intérêt d'utiliser les
connaissances traditionnelles et l'inconvénient qu'il y aurait à les
méconnaître. Par ailleurs, ils devraient souligner l'importance de tenir compte
des connaissances traditionnelles pour mettre au point des critères et
indicateurs nationaux (chap. III) dans le cadre des programmes forestiers
nationaux (chap. I) et pour la gestion durable des forêts et la définition de
régimes de certification (chap. IV);

l) Encouragé les gouvernements, avec le concours des donateurs et des
organisations internationales, à assister, financièrement et autrement, les
réseaux existants qui s'efforcent de diffuser les connaissances traditionnelles,
à des conditions arrêtées d'un commun accord, ainsi que les techniques et les
gains découlant de l'utilisation de ces connaissances parmi les groupes et
institutions concernés en collaboration avec les habitants des forêts, les
populations autochtones et les collectivités locales intéressées;

/...



E/CN.17/IPF/1997/3
Français
Page 16

m) Engagé les gouvernements à développer la cartographie numérique (en
faisant usage du système d'information géographique (SIG) et du système de
positionnement universel (GPS) combinée à l'établissement de cartes
sociologiques afin de bien délimiter les ressources forestières, d'appuyer les
partenariats dans le domaine de la planification et de la gestion et de
faciliter la recherche et le stockage des informations culturelles et
géographiques nécessaires pour soutenir la gestion, la protection et
l'utilisation des connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts;

n) Invité l'OMPI, avec le concours de la CNUCED, à entreprendre une étude
visant à faire mieux comprendre la corrélation entre la propriété intellectuelle
et les connaissances traditionnelles dans le domaine des forêts à l'échelon
international et de proposer des moyens d'assurer effectivement la protection de
ces connaissances et le partage équitable des avantages qui en résultent;

o) Prié le Secrétariat d'établir une compilation des instruments
internationaux et des législations nationales, y compris celles en projet,
relatives à la protection et à l'utilisation des connaissances traditionnelles
dans le domaine des forêts et au partage équitable des avantages résultant des
connaissances, et encouragé les pays à échanger des informations sur les données
nationales d'expérience dans ce domaine.

Écosystèmes fragiles affectés par la désertification et la sécheresse

33. La désertification et les effets de la sécheresse sont des phénomènes
largement répandus qui touchent les forêts et autres terres boisées des régions
arides, semi-arides et subhumides sèches. Ces problèmes ont une dimension
mondiale car ils concernent la plupart des régions du monde et appellent donc
une action collective de la communauté internationale.

34. L'action entreprise, s'agissant des forêts, pour lutter contre la
désertification et atténuer les effets de la sécheresse devrait s'attaquer de
façon cohérente aux causes profondes de ces phénomènes et tenir compte de la
pauvreté, des règles d'utilisation des sols, de la sécurité alimentaire, de
l'approvisionnement en fourrage et en bois de feu, des effets de modèles de
production et de consommation non viables à terme, de l'impact du commerce et
des relations commerciales, des migrations, des mouvements de réfugiés et de
nombreux autres facteurs économiques, sociaux et culturels. Le Groupe a
constaté que les incendies de forêt continuent de ravager certains écosystèmes
forestiers, en particulier dans les pays subsahariens et dans les pays du
pourtour méditerranéen qui ont des forêts de zone sèche, même s'il est vrai que
ces incendies ont parfois dans d'autres régions des effets bénéfiques sur la
vitalité et la régénération des écosystèmes forestiers.

35. Le Groupe a constaté que les efforts visant à accroître la couverture
forestière dans certains pays ont été ou sont entrepris à l'initiative de
mouvements populaires ayant l'appui des pouvoirs publics. Dans de nombreux cas,
les plantations d'arbres à croissance rapide ont eu des résultats bénéfiques et
rentables au regard de la protection des sols. Tout en étant bien conscient
qu'une régénération des terres forestières de nombreuses régions serait
nécessaire et qu'il faudrait pour cela une assistance internationale notamment
des ressources financières et un transfert de technologie à l'appui des efforts
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locaux et nationaux, le Groupe a souligné qu'il fallait une action de
prévention, et pas seulement d'atténuation et de remise en état, notamment par
une meilleure gestion viable des forêts naturelles et de la végétation. La
régénération des zones arides, semi-arides et subhumides sèches ne doit pas
toutefois privilégier étroitement le boisement, mais traiter aussi des aspects
plus généraux de la gestion de l'écosystème forestier, y compris les questions
socio-économiques. Le Groupe constate qu'il faut intensifier la recherche,
notamment en appuyant les activités des réseaux régionaux, sur l'identification
des espèces appropriées à la remise en état des terres arides, semi-arides et
subhumides sèches, sur la régénération de la végétation existante et sur le
potentiel des produits forestiers non ligneux. L'éducation, la formation et la
vulgarisation peuvent à cet égard jouer un rôle important.

36. Le Groupe a souligné qu'il faut une plus grande cohérence dans les
programmes nationaux d'utilisation des forêts et des sols et des plans nationaux
de lutte contre la désertification. Il a engagé les pays à mener une action
coordonnée, multisectorielle, aux niveaux politique et décisionnel, afin
d'améliorer la législation et accélérer la mise en oeuvre, dans le cadre de
stratégies nationales de développement durable. Constatant les avantages
offerts par l'application simultanée d'approches conçues à la base et au sommet
et faisant intervenir tous les grands groupes concernés, le Groupe a souligné la
nécessité de programmes d'action nationaux permettant de faire largement appel
au savoir local et traditionnel et d'évaluer les systèmes agrosylvopastoraux,
conformément aux principes directeurs énoncés dans l'élément de programme I.3. 
Il faut une étroite collaboration entre les organismes forestiers et les
institutions agricoles et il importe d'aider agriculteurs et éleveurs. Il faut
établir et soutenir des zones protégées, le cas échéant, dans des écosystèmes
fragiles et menacés par la sécheresse et la désertification, par une
conservation in situ. Les démarches retenues devront s'inscrire dans un cadre
législatif et institutionnel favorable, garantissant les droits fonciers et
l'accès à la terre. Les pays situés dans les régions affectées par la
désertification et par les effets de la sécheresse devraient proposer des
initiatives, classer les décisions à prendre par ordre de priorité en se
conformant à l'article 5 de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre
la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la
désertification, en particulier en Afrique. 

37. Le Groupe a considéré que, dans sa totalité, cet élément de programme doit
être traité en étroite liaison avec les conventions internationales existantes,
en particulier, la Convention sur la diversité biologique, la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques et surtout la Convention des
Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Il a souligné que les
donateurs, les organismes internationaux et les pays bénéficiaires devraient
procéder aux consultations voulues pour mettre en oeuvre des programmes
efficaces et coordonnés de coopération internationale compatibles avec ces
conventions, avec les principes relatifs aux forêts et avec Action 21. Les
travaux entrepris en vertu de ces conventions et ceux du Groupe se
compléteraient et s'enrichiraient mutuellement.
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Mesures proposées

38. Le Groupe a :

a) Engagé les pays et les organisations internationales à mener une
action nationale et internationale pour tenter de résoudre les questions
complexes posées par les écosystèmes forestiers des terres sèches dans les pays
affectés par la désertification et la sécheresse, notamment en les prenant en
compte dans la politique forestière nationale et en coordonnant les mesures
prises, le cas échéant, au niveau régional;

b) Demandé aux pays de continuer à analyser les résultats des expériences
passées, et de surveiller les tendances des forêts et des écosystèmes connexes
touchés par la désertification et la sécheresse, notamment les aspects
biophysiques, écologiques, économiques, sociaux, institutionnels et relatifs au
régime foncier;

c) Demandé instamment aux pays d'établir des zones protégées pour
sauvegarder la forêt et les écosystèmes connexes, leurs ressources en eau, et
leurs usages traditionnels dans des localités appropriées des régions arides et
semi-arides;

d) Demandé aux pays donateurs et aux organisations internationales de
soutenir l'effort d'éducation et de formation et de recherche concertée
impliquant les populations autochtones, les habitants des forêts et les
collectivités locales afin de développer des méthodes de gestion de la ressource
propres à réduire la pression qui s'exerce sur les forêts dans les écosystèmes
fragiles menacés par la désertification et la sécheresse;

e) Demandé instamment aux pays et aux organisations internationales de
renforcer et de développer encore les partenariats et la collaboration entre les
collectivités locales, les gouvernements, les organisations non gouvernementales
et les autres grands groupes afin d'améliorer l'action menée sur les aspects
ayant trait aux forêts de la désertification et de la sécheresse, 

f) Demandé instamment aux donateurs, aux organisations internationales et
aux gouvernements bénéficiaires de mettre au point des programmes cohérents de
coopération et d'action internationale sur les forêts et les écosystèmes
connexes affectés par la désertification et la sécheresse, dans le cadre de la
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, et dans les
limites du mandat d'ensemble du Groupe, et en fonction des Principes relatifs
aux forêts et d'Action 21;

g) Invité le Comité de la science et de la technologie de la Conférence
des Parties à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la
désertification à soutenir les recherches sur les essences d'arbre se prêtant à
une remise en état des terres arides, semi-arides et subhumides sèches, sur la
remise en état de la végétation existante et sur le potentiel des produits non
ligneux.
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Impact de la pollution atmosphérique sur les forêts

39. Le Groupe constate que la pollution atmosphérique retentit sur l'état de la
forêt dans de nombreuses régions du monde, et pas seulement en Europe. Il faut
donc suivre une démarche de prévention, qui tienne compte des facteurs
économiques et notamment des modèles de production et de consommation. Le
Groupe a souligné l'importance de la Convention sur la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance et constaté avec satisfaction que la méthode
des charges critiques adoptée dans l'optique de cette convention s'est
généralisée. Les pays dont les forêts sont ou pourraient être affectées par la
pollution atmosphérique devraient envisager cette démarche. La planification et
la gestion des forêts devraient tenir compte de l'impact que pourraient avoir
sur la santé des forêts les apports de nutriments et de polluants atmosphériques
en même temps que d'autres processus comme les effets naturels du climat et la
lixiviation.

40. Le Groupe a souligné la nécessité d'une surveillance continue des effets de
la pollution atmosphérique sur la santé des forêts partout dans le monde où ces
effets ont été constatés, afin de mieux savoir comment les pays concernés ont
abordé ces problèmes. Il faudrait établir et examiner une étude de synthèse sur
l'impact des polluants atmosphériques sur les forêts, en particulier en Europe
centrale et orientale, ainsi qu'une évaluation des mesures correctives
actuellement prises et des propositions sur les mesures qui pourraient l'être. 
Le Groupe souligne aussi qu'il faut continuer à s'efforcer de réduire la
pollution atmosphérique, notamment en transférant et fournissant les meilleures
techniques actuellement disponibles et celles qui le seront à l'avenir. Mais
l'action à entreprendre pour résoudre ce problème dépasse largement la
problématique des forêts.

41. Le Groupe souligne qu'il faut une coopération internationale incluant les
éléments suivants : échange d'informations, recherche et collecte de données de
terrain, évaluation de l'impact socio-économique et environnemental sur les
forêts de la pollution atmosphérique, étude des fonctions de l'écosystème là où
sa pérennité est menacée par les dépôts de polluants, élaboration de méthodes
d'évaluation et de surveillance des critères et indicateurs nationaux, reliant
la pollution atmosphérique à la gestion durable des forêts, diffusion de
l'information, accès des utilisateurs potentiels, notamment les responsables,
aux données existantes, et assistance technique à la création de capacités de
recherche.

Mesures proposées

42. Le Groupe a :

a) Encouragé les pays à adopter une conception préventive de la réduction
de la pollution atmosphérique, y compris de la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance, dans le cadre des stratégies nationales de
développement durable;

b) Encouragé les pays à coopérer à la mise en oeuvre d'activités visant à
atténuer l'impact des polluants atmosphériques sur la santé des forêts, par
exemple en sensibilisant le public au problème et en permettant aux utilisateurs
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potentiels, notamment les gestionnaires et les dirigeants, d'accéder aux données
disponibles, et à une assistance technique ayant pour but de créer des capacités
de recherche et de diffusion d'informations dans le public;

c) Recommandé que les programmes régionaux existants de surveillance de
l'impact de la pollution atmosphérique sur la santé des forêts dans les pays
touchés soient maintenus et étendus à d'autres régions si nécessaire;

d) Encouragé la mise au point de méthodes d'évaluation et de surveillance
des critères et indicateurs nationaux de la pollution atmosphérique dans la
perspective d'une gestion durable des forêts;

e) Engagé les gouvernements des pays situés en dehors de la région de la
Commission économique pour l'Europe à adhérer, le cas échéant, à des accords
contraignants sur la réduction de la pollution atmosphérique transfrontière à
longue distance.

Besoins et exigences des pays à faible couvert forestier

43. Nombre des questions relevant de cette section relèvent aussi d'autres
sections du présent chapitre de même que du chapitre III. Le Groupe a souligné
que les mesures à prendre au titre de cet élément de programme devaient être
coordonnées, notamment avec les mesures prévues au titre de la Convention sur la
diversité biologique, de la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques et de la Convention sur la lutte contre la
désertification et la sécheresse.

44. Le Groupe a constaté qu'il y a aussi bien des pays développés que des pays
en développement qui ont un faible couvert forestier. Celui-ci peut résulter de
conditions écologiques naturelles ainsi que d'interventions humaines, et la
situation évolue constamment. Certains pays s'efforcent activement de
développer leur couvert forestier, tandis que d'autres sont en passe d'entrer
dans la catégorie des pays à faible couvert forestier.

45. Le Groupe a estimé qu'il fallait définir avec plus de précision la
catégorie des pays à faible couvert forestier. La définition du mot "forêt",
utilisée par le Groupe conformément au programme d'évaluation des ressources
forestières mondiales de la FAO, est la suivante : végétation dont la couverture
des cimes est de 20 % au moins dans le cas des pays développés et de 10 % au
moins dans celui des pays en développement. Cette définition ne repose pas sur
une base scientifique bien solide et elle ne permet pas de comparer les données
à l'échelle mondiale. De plus, il n'existe pas de méthode uniforme permettant
de classer les pays selon la superficie des forêts, quelle qu'en soit la
définition, en pays à faible couvert forestier et pays à fort couvert forestier.

46. Dans certains pays, le développement économique s'est accompagné d'une
forte diminution des forêts, ce qui a aujourd'hui des conséquences fâcheuses
— dégradation des sols et problèmes d'ordre social, culturel et économique. 
Dans les pays à faible couvert forestier, la faible superficie des forêts se
traduit par une réduction de la capacité de production de bois d'oeuvre et de
fourniture de biens et services, y compris les suivants : protection des bassins
versants, approvisionnement en bois de feu, maintien de la diversité biologique,
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protection d'espèces endémiques et maintien des valeurs d'agrément de
l'environnement et de son utilisation pour des activités de loisir. De plus,
ces pays ont souvent des types de forêts qui sont particuliers, voire rares, et
exigent des mesures de protection à l'échelle nationale et internationale, alors
que la proportion de forêts faisant partie des zones protégées au niveau
national est souvent inférieure à la moyenne.

47. Le Groupe a constaté que les pays à faible couvert forestier, qu'ils soient
développés ou en développement, ont beaucoup de mal à satisfaire leurs besoins
en produits et services forestiers. Il a constaté aussi que, pour des raisons
économiques, le problème est beaucoup plus grave dans les pays en développement
que dans les pays développés. Il est probable que, dans la catégorie des pays à
faible couvert forestier, les besoins des pays à faible revenu et à revenu
intermédiaire sont différents de ceux des pays à revenu élevé, et il convient
par conséquent de prévoir dans chaque cas des mesures différentes.

48. Le Groupe a noté que les programmes forestiers nationaux ou d'autres plans
et stratégies forestiers nationaux à caractère intersectoriel peuvent être un
bon moyen de répondre au moins en partie aux besoins et exigences des pays à
faible couvert forestier. Ils peuvent servir de cadre dans lequel analyser et
examiner différentes façons de satisfaire les besoins en produits et services
forestiers dans le secteur forestier et en dehors de celui-ci. Il se peut qu'il
faille des informations supplémentaires afin de constituer des programmes
forestiers nationaux dans les pays à faible couvert forestier, mais cela ne
devrait pas empêcher de formuler des plans intérimaires à l'aide des
informations déjà disponibles.

49. Le Groupe a souligné l'importance de la coopération internationale pour
faciliter la gestion, la conservation et l'exploitation écologiquement viable
des forêts dans les pays à faible revenu ayant un faible couvert forestier,
grâce en particulier à une assistance financière et au transfert de
technologies, ainsi qu'à la mise en place de réseaux appropriés de recherche et
d'information. À cet égard, le Groupe a noté que l'intérêt croissant des
investissements privés à l'égard des pays ayant d'abondantes ressources
forestières avait rendu particulièrement vulnérables les écosystèmes forestiers
des pays en développement ayant un faible couvert forestier. Dans ces derniers,
l'aide publique au développement est et continuera d'être la source de
financement la plus importante. C'est essentiellement par les programmes
forestiers nationaux qu'il convient d'acheminer l'assistance financière et
technique nécessaire ainsi que d'en assurer l'efficacité.

Mesures proposées

50. Le Groupe :

a) A demandé à la FAO, en consultation le cas échéant avec les
organisations et pays intéressés, d'arrêter une définition précise de
l'expression "faible couvert forestier", qui soit applicable à tous les pays et
qui puisse être utilisée dans le Programme d'évaluation des ressources
forestières mondiales, 2000;
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b) A prié instamment les pays à faible couvert forestier :

i) De s'attacher à assurer la sécurité à long terme des produits et
services forestiers grâce à la formulation de programmes forestiers
nationaux destinés à la gestion rationnelle de tous les types de
forêts, conformément aux principes directeurs énoncés dans la première
partie du présent chapitre, en définissant autant que possible dans
ces programmes les éléments nécessaires à la constitution d'une forêt
domaniale permanente, dans les pays qui peuvent avoir besoin de
définir une telle forêt en tant qu'objectif;

ii) S'ils ont l'intention d'agrandir leur forêt domaniale par des
plantations, de prévoir et de gérer ces plantations de façon à
accroître la production et la fourniture de biens et services, tout en
tenant compte de toutes les conséquences d'ordre social, culturel,
économique et écologique du choix des essences, des zones à planter et
des systèmes de sylviculture, préférant chaque fois que faisable des
essences locales et prenant soin d'éviter de remplacer des écosystèmes
naturels présentant une haute valeur écologique et culturelle par des
plantations, surtout des monocultures;

iii) De mettre l'accent sur la régénération naturelle des parcelles
dégradées en associant les communautés et les populations autochtones
à leur protection et à leur aménagement;

iv) Lorsqu'ils envisagent de recourir à des produits de substitution non
ligneux ou à des importations de produits forestiers, d'analyser
pleinement les conséquences sociales, économiques et écologiques de
ces mesures ainsi que leur coût et d'en tenir compte;

v) De mettre en place ou d'élargir des réseaux de zones protégées, de
zones-tampons et de couloirs écologiques en vue de préserver la
diversité biologique, en particulier dans les forêts ayant des
caractéristiques uniques, en assurant une liaison étroite avec les
activités menées dans le cadre de la Convention sur la diversité
biologique;

vi) En particulier les pays en développement et les pays à économie en
transition, de mettre en oeuvre des programmes de renforcement des
capacités fondés sur des institutions à tous les niveaux, en vue
d'assurer une participation efficace et effective à la prise de
décisions tout au long des processus de planification et d'exécution,
en tirant pleinement parti des connaissances traditionnelles
disponibles dans le pays;

vii) De mettre en place des systèmes adéquats de recherche et
d'information, fondés sur des évaluations fiables et périodiques, et
faisant appel à des critères et indicateurs nationaux, et d'établir
des mécanismes sectoriels et intersectoriels d'échange d'informations,
afin que des décisions puissent être prises au moment opportun au
sujet des politiques et programmes forestiers nationaux;
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c) A prié instamment les pays développés ayant des terres et des
conditions climatiques appropriées de jouer un rôle de premier plan dans les
efforts visant à rendre le monde plus vert, conformément au principe 8 a) de la
Déclaration de principes relative aux forêts, et a prié instamment les pays
développés à faible couvert forestier, mais ayant peu de terres et des
conditions climatiques non adaptées, d'aider les pays en développement en leur
fournissant des technologies appropriées et des ressources financières;

d) A prié instamment les gouvernements et les organisations
internationales de mettre au point des procédures efficaces de coopération
internationale à l'appui de la gestion, de la conservation et de l'exploitation
écologiquement viable des forêts dans les pays à faible couvert forestier, en
particulier les pays en développement et les pays à économie en transition,
grâce surtout à l'échange de données d'expérience et d'informations, à
l'assistance financière et au transfert de technologies;

e) A prié instamment les pays donateurs ainsi que les organisations
multilatérales et internationales d'aider les pays en développement à recueillir
et analyser des données de façon à surveiller l'évolution de leurs ressources
forestières;

f) A prié instamment les gouvernements ayant besoin d'assistance au
développement et les organisations donatrices d'élaborer et de mettre à l'essai
des accords de partenariat dans le domaine forestier, comme moyen d'assurer des
engagements à long terme aux niveaux national et international.

II. COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE L'ASSISTANCE
FINANCIÈRE ET DU TRANSFERT DES TECHNIQUES 

Assistance financière

Conclusions

51. Le Groupe a souligné que les questions relatives à l'assistance financière
et au transfert de technologie se recoupent et s'articulent les unes avec les
autres et qu'elles sont d'une importance capitale pour la gestion, la
conservation et le développement durable de tous les types de forêt,
particulièrement dans les pays en développement et les pays à économie en
transition. Il a rappelé que ces questions plurisectorielles revêtent une
importance critique pour tous les autres éléments du programme entrant dans son
mandat.

52. Lorsqu'il a proposé des mesures pour traiter ces questions, le Groupe a
insisté sur la nécessité de prendre en compte les Principes relatifs aux forêts
et les chapitres pertinents d'Action 21. Il a reconnu que les ressources
existantes ne suffisent pas à assurer la gestion, la conservation et le
développement durable de tous les types de forêt et que ce déficit devait être
expliqué.

53. Le Groupe a reconnu que les pays en développement disposent de ressources
nationales insuffisantes pour financer la gestion, la conservation et le
développement durable de tous les types de forêt et que les sources
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internationales de financement demeurent capitales. Il a réitéré la nécessité
de dégager des ressources financières nouvelles et accrues et souligné le besoin
de mobiliser, sous des formes novatrices, un financement accru au niveau public,
privé, international, national et local. Tout en reconnaissant les vastes
possibilités offertes par des montages financiers novateurs ou de nouveaux types
de collaboration entre les secteurs publics et privés, le Groupe a souligné que
cela n'atténuait ni l'importance du financement public international et des
engagements pris à cet égard, ni la nécessité d'assurer la prévisibilité et la
continuité des flux de ressources financières. Les effets catalyseurs et
stimulants du financement public international demeurent indispensables pour les
pays en développement. Le Groupe a également noté la nécessité de rendre
certains pays bénéficiaires mieux à même d'utiliser les ressources financières
mises à leur disposition. Il a constaté qu'une meilleure utilisation des
crédits disponibles permettait d'attirer plus facilement des ressources
supplémentaires.

54. La gestion écologiquement viable des forêts, aux niveaux mondial et
national, doit être financée pour l'essentiel au moyen des revenus dégagés par
le secteur forestier lui-même, qu'il s'agisse du secteur public ou du secteur
privé. Certains pays avantagés par un riche domaine forestier et une économie
vigoureuse sont mieux placés que d'autres pour attirer les investissements du
secteur privé. Ils sont également plus susceptibles d'accorder des fonds
publics au secteur forestier. Les programmes forestiers nationaux et formes
d'action similaires (chap. I) peuvent être d'importants moyens de promouvoir,
hiérarchiser et coordonner les investissements financiers, tant publics que
privés. Le financement apporté par les communautés est également un élément
important pour accroître la productivité des ressources forestières tout en
préservant leur viabilité. L'expérience montre que malgré leurs faibles
revenus, de nombreuses communautés qui dépendent des forêts peuvent mobiliser
une main d'oeuvre, des matériaux et des capitaux importants pour mettre en
valeur les forêts et que ce potentiel peut être renforcé par des moyens d'action
appropriés.

55. Le Groupe a noté que, d'une manière générale, les flux de capitaux privés
augmentent et que leur niveau dépasse désormais largement celui du financement
public, mais qu'ils sont inégalement répartis entre pays en développement. 
Cette tendance vaut également pour le secteur forestier. Le Groupe a reconnu en
conséquence qu'il est fondamental que les pays prennent les mesures voulues pour
mettre en oeuvre des politiques permettant de créer des conditions susceptibles
d'attirer des investissements privés. Les mesures qui touchent au régime
foncier à long terme et encouragent les collectivités locales à investir dans la
gestion durable des forêts pourraient mobiliser un financement important. 
L'investissement peut être encouragé par des codes de conduite non contraignants
pour la gestion durable des forêts, par un renforcement des réglementations
nationales et de leurs mesures d'application, par l'internalisation de la
totalité du coût dans le prix des ressources renouvelables et diverses
incitations à améliorer les pratiques de gestion forestière. Les politiques et
réglementations doivent être soigneusement évaluées avant d'être mises en oeuvre
de façon à éviter des retombées sociales et environnementales négatives et des
dysfonctionnements du marché qui décourageraient les investisseurs.
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56. Le Groupe a souligné qu'il importait d'honorer les engagements financiers
pris dans le cadre d'Action 21, et plus particulièrement au chapitre 33, en vue
d'une gestion, d'une conservation et d'une exploitation écologiquement viable de
tous les types de forêt, et de préserver les écosystèmes forestiers
représentatifs. Les efforts déployés par les pays en développement pour obtenir
des technologies et des ressources financières supplémentaires au niveau
national doivent être renforcés et complétés au niveau international. Principale
source de financement public externe, l'APD a pour but essentiel d'atténuer la
pauvreté qui est l'une des principales causes de déforestation. Elle continuera
à beaucoup appuyer les activités forestières des pays en développement, surtout
lorsqu'il est difficile de trouver d'autres sources de financement. Le Groupe
s'est déclaré préoccupé de constater que les niveaux de financement, y compris
l'APD, sont insuffisants, qu'ils baissent et que l'APD n'accorde pas
suffisamment d'importance à la gestion durable des forêts. Il faut certes
veiller en permanence à ce que les fonds accordés par l'APD au secteur forestier
soient utilisés de manière aussi rentable que possible, mais il s'agit là d'une
question indépendante des tendances observées dans le financement public
international. Les projets relatifs aux forêts qui profitent à l'environnement
de toute la planète devraient également recevoir un appui dans le cadre des
programmes du Fonds pour l'environnement mondial, conformément aux
recommandations des conférences des États parties aux instruments internationaux
pertinents.

57. Le Groupe a préconisé un examen des moyens de renforcer la coopération
internationale. Il a souligné la nécessité pour les pays développés de trouver
des solutions durables au problème de l'endettement des pays en développement à
revenu faible ou moyen de façon à leur procurer les moyens voulus pour gérer,
préserver et assurer une exploitation écologiquement viable de tous les types de
forêt. Il faudrait également explorer des formes novatrices de financement. 
Les instruments reposant sur les mécanismes du marché comme les taxes, les
droits et les redevances, et les investissements publics nationaux pourraient
dégager des ressources financières supplémentaires pour des activités relatives
à la gestion écologiquement viable et à la conservation des forêts. Toute une
série d'instruments applicables à des situations nationales particulières
méritent un examen plus approfondi. Accorder leur juste valeur aux ressources
forestières et créer des marchés qui récompensent leur gestion écologiquement
viable favorisera la gestion, la conservation et l'exploitation viable de tous
les types de forêt et créera les ressources publiques nécessaires.

58. Le Groupe a souligné qu'il est indispensable, au niveau des pays, que les
donateurs coopèrent et coordonnent leur action de manière à utiliser au mieux
des ressources financières limitées. Les programmes forestiers nationaux
constituent pour de nombreux pays un bon point de départ pour la coopération
nationale et internationale, y compris la hiérarchisation des priorités de
l'assistance financière et du transfert de technologie entre les pays
bénéficiaires et les donateurs.
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Mesures proposées pour renforcer l'assistance financière

59. Le Groupe a :

a) Engagé les pays donateurs à élargir la part de l'APD qu'ils apportent
pour financer les programmes de gestion, de conservation et d'exploitation
écologiquement viable de tous les types de forêt, surtout dans les pays en
développement où l'investissement privé demeure insuffisant, et a également
engagé les pays bénéficiaires à accorder plus d'importance aux stratégies de
mise en valeur des ressources forestières et connexes nationales lorsqu'ils
programment l'APD qu'ils reçoivent; 

b) Prié les organismes concernés de l'ONU d'expliquer le décalage entre
les ressources, notamment l'APD, dont disposent les pays en développement et
celles dont ils auraient besoin pour assurer une gestion, une préservation et
une exploitation écologiquement viables de tous les types de forêt;

c) Engagé les organisations bilatérales et multilatérales à se servir des
plans forestiers nationaux comme cadre pour l'appui et la coordination des
activités forestières, y compris les estimations de la valeur des forêts au
niveau national;

d) Demandé aux pays d'encourager, en passant par les voies appropriées,
les organisations multilatérales, en particulier les banques de développement, à
élargir et améliorer leurs programmes d'appui aux activités forestières et
connexes, et à inclure dans ces programmes des prêts concessionnels;

e) Invité le PNUD et les institutions de Bretton Woods, avec d'autres
organisations internationales compétentes, à étudier des moyens novateurs qui
permettraient d'utiliser plus efficacement les mécanismes financiers déjà en
place et les possibilités de dégager des ressources financières supplémentaires
d'origine publique et privée pour le secteur des forêts, au niveau national
aussi bien qu'international.

Mesures proposées pour renforcer les investissements du secteur privé

60. Le Groupe a :

a) Demandé à tous les pays, pour attirer les investissements du secteur
privé et favoriser la gestion durable des forêts, de formuler et d'adopter, en
coopération avec le secteur privé et d'autres grands groupes, y compris les
populations autochtones et les collectivités locales, des politiques,
réglementations et mesures d'incitation, notamment la tarification au prix
intégral des ressources renouvelables et des codes [non contraignants] qui
guideront les investissements, les concessions et la gestion durable des forêts;

b) Invité les pays en développement à adapter leurs politiques et
réglementations de façon à créer un environnement qui, d'une part, soit
attractif pour le secteur privé tant national qu'étranger, pour les
investissements des collectivités locales dans la gestion écologiquement viable
des forêts, pour les industries forestières écologiquement rationnelles et pour

/...



E/CN.17/IPF/1997/3
Français
Page 27

les industries de produits non ligneux, et qui, d'autre part, favorise le
reboisement, la conservation et la protection des forêts;

c) Demandé aux pays développés de formuler et d'élaborer des mesures
d'incitation, notamment des abattements fiscaux, prêts et garanties des
investissements, pour encourager le secteur privé à suivre des principes de
gestion et d'exploitation durables des forêts et à investir dans ce secteur dans
les pays en développement et les pays à économie en transition.

Mesures proposées pour renforcer la capacité et la coordination nationales

61. Le Groupe a : 

a) Demandé aux pays d'accorder dans leurs négociations et accords de
coopération internationale une place suffisante à leurs priorités nationales
dans le domaine forestier et de mettre en place des programmes forestiers
nationaux individualisés qui définissent leurs besoins prioritaires et
constituent le cadre général des politiques et des mesures intéressant le
secteur forestier, y compris la coordination du financement et de la coopération
internationale, et il a demandé aux organismes donateurs de financer des
initiatives nationales visant à créer de tels programmes dans les pays en
développement; 

b) Encouragé les pays qui le peuvent à continuer d'élaborer et d'utiliser
selon au besoin des instruments reposant sur les mécanismes du marché et des
mesures d'incitation qu'ils choisiront parmi les différentes options possibles
(redevances, augmentation des loyers et taxes, par exemple) en vue, d'une part,
de mobiliser des ressources financières nationales pour la gestion
écologiquement viable des forêts et, d'autre part, de réduire les retombées
sociales et environnementales de pratiques forestières et d'aménagement des
terres qui ne sont pas viables à long terme;

c) Encouragé les pays à faire largement appel aux collectivités locales
pour financer l'amélioration de la productivité des forêts et favoriser une
exploitation non déprédatrice de leurs ressources et à mettre en place pour ce
faire une politique de soutien ainsi que des mécanismes et instruments qui
favorisent les investissements locaux, en espèces ou en nature, dans la mise en
valeur des forêts;

d) Encouragé les pays à décentraliser la planification et la mise en
oeuvre des activités de développement, dans la mesure du possible, au niveau des
collectivités territoriales appropriées, et à offrir des incitations au secteur
privé, aux organisations non gouvernementales et aux associations locales aux
niveaux choisis;

e) Encouragé tous les organes nationaux concernés, y compris les
ministères des finances, le secteur privé, les banques nationales et
commerciales, les fonds pour la protection de l'environnement et des forêts, les
associations locales de crédit, les industries forestières, les propriétaires de
forêt, les autorités sectorielles aux niveaux national et sous-national et les
organismes externes de financement à participer à la planification, la mise en
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oeuvre et le contrôle, en suivant les filières institutionnelles et juridiques
appropriées;

f) Encouragé la centralisation des ressources nationales, notamment des
ressources financières, techniques, scientifiques et humaines, dans la mesure du
possible, afin d'en accroître l'efficacité et la rentabilité;

g) Invité les pays à donner la priorité à la gestion écologiquement
viable des forêts dans le cadre de la programmation de l'aide publique au
développement (APD) qui leur est offerte et à formuler des politiques, élaborer
des mesures d'incitation et créer un environnement porteur qui encouragent le
développement et l'exploitation de technologies écologiquement rationnelles;

h) Engagé les pays à désigner une autorité nationale chargée de
coordonner l'affectation des ressources financières, y compris l'APD, et les
demandes d'assistance externe pour aider les gouvernements à coordonner
l'activité des donateurs à l'intérieur d'un même pays.

Mesures proposées pour renforcer la coopération internationale

62. Le Groupe a :

a) Appelé à renforcer la coordination des activités des donateurs
bilatéraux et multilatéraux, leur collaboration et la complémentarité de leurs
activités ainsi que les instruments internationaux relatifs aux forêts, en
particulier la Convention sur la diversité biologique et la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques;

b) Préconisé d'améliorer, grâce, notamment, à la création de bases de
données spécialisées, l'échange d'informations synthétisées, tant au niveau
politique qu'opérationnel, sur la mise en oeuvre des programmes, l'élaboration
des politiques, les meilleures pratiques et les stratégies de prêt;

c) Préconisé l'étude, en tant qu'activité prioritaire, d'indicateurs
adaptés pour suivre et évaluer la pertinence et l'efficacité des programmes et
projets appuyés par la coopération internationale en matière d'aide financière
et de transfert de technologie;

d) Encouragé les pays à étudier la possibilité de mettre en place des
mécanismes financiers novateurs tels que des partenariats volontaires pour la
gestion écologiquement viable des forêts et pour d'autres activités forestières,
en mettant en commun les ressources et en appuyant les programmes forestiers
nationaux intégrés;

e) Préconisé l'instauration d'une coordination systématique (à l'échelle
des pays comme à l'échelon international) entre les organisations
intergouvernementales du système des Nations Unies.

Transfert de technologie, renforcement de capacité et information

63. Le monde dispose actuellement de moyens technologiques sans précédent, y
compris pour la sylviculture. Souvent méconnues, sous-exploitées et
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insuffisamment partagées, ces techniques sont pourtant d'une importance
critique. Le Groupe a souligné l'importance du transfert de technologies
forestières écologiquement rationnelles, conformément à l'article 11 des
Principes relatifs aux forêts, pour donner aux pays la capacité de gérer,
conserver et exploiter durablement leurs forêts. La question de savoir si des
technologies particulières peuvent répondre aux besoins en matière de transfert
doit être évaluée en consultation avec toutes les parties intéressées, notamment
les gouvernements, les organisations non gouvernementales, le secteur privé, les
scientifiques et les communautés locales.

64. Le Groupe a noté que ce sont essentiellement les pays du Nord et le secteur
privé qui détiennent les technologies et qu'il existe donc des possibilités
considérables de coopération Nord-Sud en matière de transfert de technologie, à
des conditions favorables, y compris des possibilités de licences ou de
conditions préférentielles pour les pays en développement. Cependant, compte
tenu des similarités des types de forêt, d'institutions et de culture, il existe
également des possibilités considérables de coopération Sud-Sud complétant la
coopération Nord-Sud.

65. Le Groupe a noté que les pays développés ont la responsabilité particulière
de faciliter la création des conditions nécessaires à la conservation et à
l'exploitation non déprédatrice de la diversité biologique des forêts, par des
conceptions sages du transfert et du partage équitable des techniques et
ressources financières qui visent à renforcer la capacité des peuples
autochtones, des habitants des forêts et des collectivités locales de gérer les
forêts de manière écologiquement viable.

66. Le Groupe a convenu qu'il faudrait établir des priorités en matière de
transfert de technologie et de renforcement des capacités et les revoir
régulièrement. Ces priorités pourraient inclure : la diffusion d'informations
afin d'améliorer l'aménagement et l'utilisation des sols et des forêts ainsi que
les rendements forestiers; des technologies et méthodes qui limitent les
dommages que les pratiques forestières actuelles infligent à l'environnement; la
conservation et la protection; les recherches sur les espèces primitives, y
compris sur les applications des biotechnologies à l'amélioration des arbres, à
la remise en état des forêts, au reboisement et au développement des pépinières;
les techniques et méthodes permettant de préserver la richesse des forêts, y
compris leur diversité biologique; l'intégration du savoir des autochtones dans
la gestion, l'exploitation, la remise en état et la régénération des forêts; les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables, notamment le bois de feu et ses
produits de remplacement; les techniques d'abattage des arbres écologiquement
rationnelles; l'amélioration des technologies de traitement du bois et la mise
au point de nouveaux produits forestiers ligneux et non ligneux en vue de
promouvoir des techniques et de nouveaux modèles et d'augmenter ainsi la valeur
ajoutée des produits forestiers; et l'élaboration et la mise en oeuvre de
stratégies forestières nationales.

67. Le Groupe a souligné la nécessité de revoir et d'améliorer les systèmes
d'information. Il faudrait en particulier offrir un accès mondial aux systèmes
d'information afin d'encourager l'application effective des programmes
forestiers nationaux, des investissements privés accrus, la mise au point et le
transfert efficaces de technologies adaptées et l'amélioration de la
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coopération. Des systèmes d'information consultables sur Internet devraient
être d'accès facile et favoriseraient l'échange d'informations entre les
organismes multilatéraux, les agences nationales, les organisations non
gouvernementales et les autres parties intéressées.

Mesures proposées pour renforcer le transfert de technologie et le 
renforcement des capacités

68. Le Groupe a :

a) Encouragé les pays à évaluer et identifier précisément leurs besoins
technologiques en matière de conservation, de gestion et de mise en valeur
écologiquement viable de leurs forêts. L'évaluation et l'identification de
besoins technologiques précis devraient se faire en fonction des priorités
établies dans le cadre des programmes forestiers nationaux et d'autres
politiques nationales;

b) Invité les pays à formuler des politiques et élaborer des mesures
d'incitation qui encouragent toutes les parties concernées à mettre au point et
à exploiter des technologies écologiquement rationnelles;

c) Lancé un appel en faveur d'un renforcement de la coopération Nord-Sud,
Sud-Sud et trilatérale Nord-Sud-Sud en ce qui concerne le transfert de
technologie dans le secteur forestier grâce aux investissements publics et
privés, à des actions communes, à l'échange d'informations et à une meilleure
coordination entre les organismes qui s'occupent des forêts, en tenant compte
des activités connexes menées par d'autres instances internationales, notamment
la Conférence des parties à la Convention sur la diversité biologique;

d) Demandé qu'une attention accrue soit accordée au renforcement des
capacités nationales au stade de l'élaboration des programmes forestiers
nationaux ainsi que par les programmes de coopération internationale;

e) Prié instamment les pays donateurs et les organisations multilatérales
de renforcer les capacités de collecte de données dans le cadre des programmes
forestiers nationaux, les évaluations des ressources forestières et les services
forestiers nationaux. 

Mesures proposées pour améliorer les systèmes d'information

69. Le Groupe a :

a) Invité les organisations forestières multilatérales et les
organisations internationales intéressées à revoir et à entreprendre la mise au
point de systèmes d'information améliorés qui appuieraient les activités de
gestion, de préservation et d'exploitation économiquement viable de tous les
types de forêt, de manière à encourager, en particulier, l'application effective
des programmes forestiers nationaux, la fourniture de ressources financières
nouvelles et supplémentaires, des investissements accrus du secteur privé et un
resserrement de la coopération, le développement et le transfert efficaces de
technologies adaptées, et l'amélioration de la coordination ainsi que du partage
des informations entre les parties intéressées;
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b) Demandé aux pays développés et aux organisations internationales
compétentes de mettre en place des mécanismes pour faciliter l'interprétation et
la diffusion d'informations concernant la gestion écologiquement viable des
forêts auprès des pays et des parties intéressés qui n'ont pas facilement accès
à l'information disponible sur le plan international, y compris en diffusant
cette information par des moyens électroniques.

III. RECHERCHE SCIENTIFIQUE, ÉVALUATION DES FORÊTS ET
      ÉLABORATION DE CRITÈRES ET D'INDICATEURS EN VUE 
      D'UNE GESTION DURABLE DES FORÊTS 

Évaluation des multiples avantages de tous les types de forêt

Conclusions

70. Le Groupe a souligné que les inventaires nationaux contribuent pour
beaucoup à l'efficacité des programmes forestiers menés par les pays. Pour
gérer tous les types de forêt de façon écologiquement rationnelle comme pour
aborder un vaste ensemble d'autres considérations liées aux forêts ou aux
écosystèmes forestiers aux niveaux local, national, régional et mondial, il est
en effet indispensable d'avoir d'abord évalué l'état réel et potentiel des
forêts. Le déboisement, le dépérissement des forêts et le sous-investissement
dans la gestion des forêts résultent bien souvent d'une mauvaise compréhension
du rôle que jouent celles-ci dans l'économie nationale.

71. Les données concernant les différents types de forêt dans les pays
développés et les pays en développement sont de qualité inégale. On connaît
surtout le bois d'oeuvre et le couvert forestier, tandis que le bois de feu,
l'exploitation écologiquement durable, la conservation et le partage équitable
des bénéfices de la diversité biologique, la protection et la conservation des
sols et des eaux, la fixation du carbone et d'autres aspects sociaux, culturels,
et économiques de certains biens et services fournis par les forêts sont mal
connus.

72. Les programmes nationaux d'évaluation des ressources forestières devraient
suivre un schéma intégré, global et multidisciplinaire. Axés sur les
utilisateurs et sur la demande, ils devraient être transparents et accessibles à
toutes les parties intéressées. Des études plus poussées devraient être menées
pour définir les niveaux de précision nécessaires et les besoins spécifiques des
différents utilisateurs, notamment des aménagistes des forêts. Il faudrait
veiller à utiliser pleinement les données déjà recueillies et les analyses
précédemment menées par les organismes locaux, nationaux, régionaux et
internationaux. Il faudrait s'efforcer d'harmoniser les méthodes de collecte et
d'analyse des données afin d'améliorer la comparabilité des résultats obtenus.

73. Le Groupe a souligné qu'il faudrait assurer une large diffusion aux données
d'évaluation déjà tombées dans le domaine public, notamment celles recueillies
par télédétection. En utilisant conjointement les données réunies par la FAO et
d'autres ensembles de données, on devrait pouvoir examiner des questions
urgentes aux moindres frais. Il a également déclaré que l'interprétation des
données devrait répondre aux besoins des utilisateurs. Il est donc
indispensable de déterminer à quoi et à qui servent les données relatives aux
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forêts et de réunir des informations connexes aux échelons international,
régional, national et local. Ces informations seront particulièrement utiles
lorsqu'il s'agira de déterminer les nouveaux types de données à intégrer dans
l'évaluation des ressources forestières mondiales.

74. Les programmes d'évaluation des forêts internationaux et nationaux
devraient tenir pleinement compte des critères et indicateurs applicables et
convenus à l'échelle internationale en matière de gestion écologiquement durable
des forêts. Ils devraient en outre fournir des informations tant qualitatives
que quantitatives sur les biens et services forestiers. Le Groupe a décidé
qu'il faudrait introduire de nouveaux paramètres et mettre au point de nouvelles
techniques, mais que l'objectif prioritaire est de produire des données de base
fiables et de grande qualité.

75. Le Groupe a noté en outre qu'il est essentiel de renforcer les capacités
aux niveaux national et local, en faisant appel à toutes les parties
intéressées, notamment les propriétaires de forêt, les collectivités locales,
les populations autochtones et autres grands groupes. Les évaluations devraient
être multidisciplinaires et les données recueillies et analysées par des
organismes locaux et nationaux et, éventuellement, régionaux et internationaux. 
Il est indispensable de renforcer les capacités nationales si l'on veut que les
États soient à même d'apporter des données de qualité à l'évaluation des
ressources forestières mondiales que la FAO prévoit d'entreprendre en l'an 2000.

76. Le Groupe approuve vivement l'Évaluation des ressources forestières
mondiales en l'an 2000 et les dispositions que l'on prend actuellement pour la
préparer, conformément aux recommandations de la Consultation d'experts de la
FAO sur l'évaluation des ressources forestières mondiales, tenue à Kotka
(Finlande) en juin 1996 (Kotka III). Il a engagé la FAO à élaborer un plan
d'évaluation des ressources forestières mondiales dans la longue durée, en
consultation avec les différents pays et les organisations intéressées, et à
planifier en détail l'exécution de l'Évaluation des ressources forestières
mondiales en l'an 2000, en précisant les coûts et possibilités de financement
ainsi que les échéances. Le Groupe a noté que les cartes de la végétation et
des zones écoflorales constituaient des outils essentiels pour l'évaluation et
qu'il faudrait intégrer également les paramètres, critères et indicateurs
qualitatifs applicables, définis dans le cadre du Processus d'Helsinki, du
Processus de Montréal, de l'Initiative sur la zone aride d'Afrique et de la
Proposition de Tarapoto et conformément aux directives de l'Organisation
internationale des bois tropicaux (OIBT).

77. Le Groupe a pris note de la recommandation de Kotka III selon laquelle les
évaluations des ressources forestières mondiales devraient continuer à avoir
lieu à intervalles de 10 ans. On pourrait toutefois envisager de procéder à des
évaluations par roulement par région ou de mettre les données à jour
régulièrement, en tenant compte des incidences financières et autres que ces
initiatives auraient pour la FAO et pour les pays développés et en
développement. L'Évaluation des ressources forestières mondiales en l'an 2000
devrait être une collaboration coordonnée par la FAO, mais à laquelle
participeraient également des organismes des Nations Unies, des organismes
nationaux et les autres parties intéressées, y compris certains grands groupes. 
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Toutes les parties intéressées devraient coopérer au niveau national, qu'elles
appartiennent ou non au secteur forestier.

78. Tout en reconnaissant que les techniques de télédétection et les systèmes
d'information géographique ont leur utilité lorsqu'il s'agit d'évaluer l'état
des forêts, le Groupe a observé que certains paramètres supposent des levés de
terrain. Les évaluations représentent une charge financière et technique
importante pour les pays en développement; elles devraient donc être conduites
de la manière la plus économique possible, avec l'appui des pays développés et
des organisations internationales. Il faudrait coordonner les systèmes
d'information relatifs aux forêts et les autres, ce qui suppose à la fois une
coopération Nord-Sud et une coopération Sud-Sud.

79. Les crédits alloués à l'évaluation des ressources forestières mondiales en
l'an 2000 dans le budget ordinaire de la FAO et au niveau national sont
extrêmement limités. Le Groupe a souligné qu'il est urgent de réaffecter
certaines ressources financières ou d'en trouver d'autres, si l'on veut que
l'opération donne de bons résultats. Il faudrait étudier les moyens d'obtenir
des utilisateurs qu'ils fournissent certaines ressources en vue de la collecte
de données.

Mesures proposées

80. Le Groupe a :

a) Encouragé les gouvernements et la FAO à utiliser si possible, dans
l'évaluation des ressources forestières, les critères et indicateurs nationaux
de l'exploitation écologiquement durable des forêts. Cela devrait se faire à la
fois au moindre coût et de façon scientifique, en tenant compte des disparités
économiques et culturelles des différents pays. Certains indicateurs se
rapportant à d'importants produits, services ou ressources culturelles des
forêts présentent un caractère qualitatif mais ils doivent être pris en compte
au même titre que les indicateurs quantitatifs;

b) Invité instamment les gouvernements, les universités, et autres
organismes compétents ainsi que les grands groupes, à développer les travaux de
recherche sur les techniques d'inventaire et de surveillance des forêts, afin
d'élargir la portée des évaluations des ressources forestières et d'en améliorer
la qualité au moindre coût;

c) Demandé à la FAO, en consultation avec les gouvernements et les
organismes compétents, d'élaborer et de diffuser un plan détaillé pour
l'Évaluation des ressources forestières mondiales en l'an 2000. Ce plan devrait
prévoir l'évaluation d'un grand nombre de ressources forestières, notamment des
produits non ligneux, et préciser le coût et les possibilités de financement des
mesures qui devraient éventuellement être prises — introduction de nouveaux
paramètres, exécution de certaines tâches, définition d'autres objectifs ou
prise en charge de nouvelles responsabilités — pour se conformer aux
recommandations de la réunion de Kotka et tenir dûment compte des impératifs
découlant des critères et indicateurs adoptés au niveau international pour
l'exploitation écologiquement durable des forêts;
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d) Demandé à la FAO de prendre l'initiative d'élaborer un ensemble de
définitions, acceptables et convenues au niveau international, des principaux
termes utilisés dans l'évaluation de tous les types de forêt et de leurs
ressources;

e) Demandé instamment à la FAO de prendre des mesures, avec le concours
d'autres organisations internationales, du Groupe de travail intersecrétariats
des statistiques forestières, d'institutions nationales et d'organisations non
gouvernementales, en vue d'améliorer la coordination et d'éviter les
chevauchements entre les systèmes d'information concernant les forêts et les
autres systèmes d'information, ainsi que de mettre à jour et classer les
demandes de données par ordre de priorité afin d'éviter la collecte de
renseignements qui ne seraient pas d'une importance prioritaire.

Recherche forestière

Conclusions

81. Le Groupe a constaté que tous les éléments de son programme de travail
devaient faire l'objet de travaux de recherche plus approfondis. Il faudrait
adopter une démarche plus systématique et plus circonscrite, et notamment
appuyer les réseaux de recherche régionaux. Au plan international, il faudrait
également redoubler d'efforts pour mieux cibler et utiliser à meilleur escient
les fonds disponibles et coordonner plus étroitement les travaux de recherche et
de développement relatifs aux forêts.

82. Le Groupe a également pris note des recommandations formulées par l'organe
subsidiaire de conseil scientifique et technologique de la Convention sur la
diversité biologique à sa seconde réunion, touchant les priorités de la
recherche scientifique dans le domaine de la diversité biologique et des forêts. 
Il a également noté la part importante que prend le Comité de la science et de
la technologie de la Convention sur la lutte contre la désertification dans les
études scientifiques et les travaux de recherche relatifs aux forêts dans les
zones arides.

83. Le Groupe a estimé qu'il faudrait renforcer les instituts de recherche
nationaux; développer les réseaux régionaux et sous-régionaux; encourager les
projets de recherche communs; trouver les moyens de donner un rôle plus
important et plus actif aux instituts de recherche forestière internationaux,
régionaux, sous-régionaux et nationaux au sein d'un réseau international
spécialisé dans la préservation et le développement durable, la gestion et
l'exploitation des forêts et la recherche en matière de politique forestière; et
créer des mécanismes qui permettent de communiquer plus efficacement aux
décideurs et aux exécutants les résultats des travaux de recherche, afin de leur
permettre d'agir en conséquence.

84. Le Groupe a jugé qu'il importait d'élaborer et de définir les priorités en
matière de recherche à tous les niveaux, tant national — avec la participation
des collectivités locales et des autres parties intéressées —, que régional et
international. Il a estimé qu'entre autres tâches prioritaires susceptibles de
faciliter la compréhension et la mise en oeuvre du chapitre 11 d'Action 21 et
des Principes relatifs aux forêts et nécessitant un examen approfondi au niveau
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intergouvernemental, il fallait définir des critères et indicateurs applicables
à l'exploitation durable des forêts, et les tester sur le terrain dans le cadre
d'études pilotes; mener des études socio-économiques et biophysiques locales
afin de mieux comprendre les rapports entre le développement humain et les
forêts; évaluer régulièrement l'état des forêts; établir la valeur des forêts et
des ressources forestières; faire figurer les résultats de l'évaluation des
forêts dans la comptabilité des ressources nationales; associer les
collectivités locales à l'élaboration des programmes de recherche et de
développement technique, notamment grâce à des techniques comme celle de
l'évaluation rurale participative; tirer parti des connaissances traditionnelles
dans le domaine des forêts; préserver les forêts, notamment en réduisant au
minimum l'impact de l'homme sur les zones forestières protégées; étudier les
effets à long terme de contraintes extérieures omniprésentes telles que les
changements climatiques, l'appauvrissement de la couche d'ozone et la pollution
atmosphérique sur l'état sanitaire, la productivité et la biodiversité des
forêts; étudier les tendances de l'offre et de la demande en matière de produits
forestiers; élaborer une politique forestière aux niveaux national, régional et
mondial; et mettre au point des techniques écologiquement rationnelles à
l'intention des industries forestières, notamment des techniques de
transformation qui soient économiques.

Mesures proposées

85. Le Groupe a :

a) Prié le Centre pour la recherche forestière internationale (CIFOR), le
Centre international pour la recherche en agroforesterie (ICRAF), l'Union
internationale des instituts de recherches forestières, la FAO, l'UNESCO, l'OIBT
et l'Association internationale de recherche sur la forêt boréale, en
consultation avec un groupe d'experts dont la compétence est reconnue sur le
plan international et avec le concours d'organismes nationaux, régionaux,
intergouvernementaux et non gouvernementaux, de proposer des mesures visant à
mieux cibler et à améliorer la coordination des activités de
recherche-développement dans le domaine des forêts, éventuellement en élaborant
un plan-cadre stratégique prévoyant la création d'un réseau mondial de recherche
forestière; ce faisant, il faudrait tirer pleinement parti des instituts
existants et s'efforcer d'améliorer le système de commande, de diffusion et
d'exécution des travaux de recherche dans les domaines prioritaires. Dans le
même ordre d'idées, il faudrait proposer des mécanismes propres à permettre une
meilleure diffusion des informations et des résultats des travaux de recherche
auprès des responsables de l'élaboration et de l'exécution des politiques;

b) Prié l'organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique de
la Convention sur la diversité biologique et le Comité de la science et de la
technologie de la Convention sur la lutte contre la désertification, de veiller
à ce que les travaux de recherche et d'analyse entrepris par ces conventions
portent, de la façon la plus efficace possible, sur les domaines qui sont
actuellement mal connus.
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Méthodes permettant d'évaluer adéquatement les avantages
multiples des forêts

Conclusions

86. Le Groupe a souligné que les forêts offrent une multiplicité d'avantages,
qui ne sont pas tous aisément quantifiables. Les méthodes actuelles ne
permettent pas de déterminer de façon satisfaisante les pertes dues à la
déforestation, à la dégradation et aux transformations qualitatives des forêts,
eu égard à l'appauvrissement de la diversité biologique, à l'affaiblissement des
fonctions biologiques et sociales remplies par la forêt. Toutefois, cette
lacune s'explique tout autant par l'impossibilité d'évaluer la nature et la
portée des incidences biophysiques, écologiques et sociales de la déforestation
que par les hésitations sur les méthodes à employer.

87. Le Groupe a déclaré que les forêts jouent un rôle important, notamment dans
la diversité biologique et la régulation du climat à l'échelle mondiale, et
qu'il est possible de mettre au point des mécanismes permettant de traduire
cette contribution en termes monétaires, afin d'inciter les propriétaires et les
habitants des forêts, les populations autochtones et les collectivités locales à
préserver les forêts et à les gérer de façon viable à terme. Ces questions
devraient être examinées de façon plus approfondie dans le cadre de la
Convention sur la diversité biologique et de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques. Le Groupe a pris note des
conclusions de la Conférence des parties à la Convention sur la diversité
biologique, touchant la nécessité de mettre au point des méthodes d'évaluation
de la biodiversité des forêts.

88. Si les forêts ne sont pas gérées de façon écologiquement rationnelle, c'est
en partie parce l'on n'apprécie pas à leur juste valeur les biens et services
forestiers, ainsi que d'autres attributs des forêts, notamment leurs avantages
non marchands. Le Groupe a déclaré que prix et valeur sont deux choses
différentes et que, même quand un marché existe, il n'est pas toujours possible
de traduire en termes monétaires les principales valeurs forestières, ce qui
peut faire penser à tort qu'il est coûteux et peu rentable de gérer les forêts
de façon écologiquement rationnelle.

89. Le Groupe a souligné que la valeur économique des forêts dépend des
caractéristiques de chaque zone forestière et de sa situation géographique par
rapport aux populations et aux marchés. Ces caractéristiques varient dans
l'espace et dans le temps et, en conséquence, les résultats de l'évaluation des
forêts correspondent généralement à un lieu et à une date donnés. Il serait
toutefois très utile que les pays échangent leurs données d'expérience en
matière d'utilisation des différents instruments et techniques d'évaluation
conçus pour donner aux propriétaires et aux habitants des forêts une part plus
grande des avantages présentés par celles-ci.

90. On a mis au point diverses méthodes destinées à faciliter l'évaluation des
avantages offerts par les forêts jusque là considérés comme immatériels et
impossibles à mesurer. Ces méthodes peuvent être appliquées à tous les types de
forêt pour améliorer la description de multiples avantages sociaux, culturels et
environnementaux, notamment ceux qui sont liés aux fonctions hydrologiques, à la
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diversité biologique, à la conservation des sols et à l'agrément. Bien que
limitées à nombre d'égards, ces méthodes peuvent contribuer à améliorer le
processus de prise de décisions en définissant plus clairement les coûts et
avantages résultant des divers modes d'utilisation des forêts, et en indiquant
la portée des différentes mesures qui pourraient être prises pour internaliser
les coûts environnementaux et sociaux. Lorsqu'une telle évaluation est utilisée
de façon neutre, ses résultats constituent une source d'informations
potentiellement importante pour toutes les parties intéressées; elle permet de
sensibiliser le public aux avantages présentés par les forêts et, en
particulier, de lui faire connaître les biens et services forestiers qui ne
peuvent pas être commercialisés à l'heure actuelle.

91. Tout en reconnaissant l'utilité potentielle des méthodes d'évaluation des
forêts, le Groupe a estimé qu'elles risquent de ne pas se généraliser en raison
de leur complexité et de leur coût. Il a insisté sur la nécessité de disposer
de méthodes scientifiques novatrices et simples, notamment en ce qui concerne
les critères et indicateurs et les programmes forestiers nationaux. Il ne
s'agit pas de procéder à des évaluations coûteuses aux dépens de la satisfaction
de besoins élémentaires plus pressants, tels que la conception et l'application
de systèmes de données fiables et la mise au point de stratégies et de
mécanismes propres à assurer une gestion écologiquement rationnelle des forêts. 
L'évaluation économique n'est qu'un élément à envisager parmi beaucoup d'autres,
avant de prendre une décision concernant les forêts; elle ne saurait se
substituer à la décision politique qui doit reposer sur l'examen de multiples
éléments environnementaux, socio-économiques, éthiques, culturels et religieux.

92. Les nouvelles méthodes d'évaluation des forêts devraient répondre aux
critères ci-après : neutralité, valeur scientifique, utilité pratique,
simplicité et clarté, caractère multidisciplinaire, coût-efficacité, place
réservée aux biens non marchands et des services dont la valeur est difficile à
mesurer, prise en considération des intérêts des habitants et des propriétaires
des forêts, des populations autochtones et des collectivités locales.

93. Le Groupe a noté que l'élaboration de méthodes d'évaluation des biens et
services forestiers et l'intégration de ces ressources dans la comptabilité
nationale devraient faire l'objet d'une coopération internationale. Cette
coopération pourrait notamment porter sur la formation du personnel et des
décideurs ainsi que sur les efforts visant à sensibiliser le public. Il est
particulièrement nécessaire de procéder à un échange des données d'expérience et
d'entreprendre des études et des programmes pilotes.

94. Le Groupe a approuvé la comptabilité des ressources forestières nationales,
dans laquelle il voit un moyen de mettre des informations d'une importance
stratégique à la disposition des responsables de l'élaboration des politiques
forestières et de la gestion des forêts aux niveaux national et local et de
faire prendre conscience de la valeur des biens et services forestiers.
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Mesures proposées

95. Le Groupe a :

a) Encouragé les pays et les organismes internationaux à utiliser les
méthodes existantes pour évaluer plus précisément tous les produits et services
forestiers, de façon à éclairer leurs décisions grâce à une meilleure
compréhension des incidences des différents programmes forestiers et plans
d'utilisation des sols proposés;

b) Encouragé les pays à élaborer et utiliser des méthodes et des
mécanismes conformes à leur législation et adaptés à leur situation économique,
en imposant par exemple des redevances pour l'exploitation de certaines zones,
des droits de coupe et d'autres taxes, afin qu'une proportion adéquate de la
rente économique reste disponible après déduction des coûts de production et
d'un bénéfice adéquat. La rente économique nette pourrait être utilisée pour
gérer les forêts de façon plus rationnelle, selon une démarche progressive qui
comprendrait des activités de formation, de renforcement des capacités et de
reconversion industrielle, et pour procurer certains avantages aux personnes qui
vivent dans les forêts ou sont tributaires de leurs ressources;

c) Demandé l'établissement d'une matrice présentant les méthodes
d'évaluation existantes et les séries de données nécessaires à l'évaluation des
produits et des services, en particulier ceux qui ne sont pas commercialisés,
aux niveaux local, national, régional ou international;

d) Encouragé les pays et les organismes et instituts internationaux
compétents à promouvoir la recherche, afin de mettre au point de nouvelles
méthodes d'évaluation des forêts, en particulier en ce qui concerne la
dégradation des forêts et la déforestation, ainsi que des critères et des
indicateurs. Ces institutions devraient prendre pleinement conscience de la
valeur écologique, sociale, culturelle et spirituelle des forêts et favoriser un
processus de décision collectif auquel seraient associées les différentes
parties intéressées, telles que les populations autochtones, les propriétaires
et les habitants des forêts et les collectivités locales.

Critères et indicateurs de gestion durable des forêts

Conclusions

96. Le Groupe a noté que la mise au point et l'application de critères et
indicateurs de gestion durable des forêts à l'échelon national suscitent
beaucoup d'intérêt et bénéficient d'un large appui de la communauté
internationale; il s'agit d'un processus dynamique dont il faut maintenir
l'élan.

97. Le Groupe est convenu que les critères et indicateurs fournissent un cadre
théorique pour la formulation des politiques forestières et qu'ils devraient
être considérés comme des moyens utiles de dégager les tendances concernant
l'état et la gestion des forêts, fournir des informations sur l'état des forêts
et les gérer de façon durable, notamment au niveau des unités de gestion des
forêts. Les critères définissent les éléments essentiels de la gestion durable
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des forêts alors que les indicateurs permettent d'en mesurer l'évolution. Ils
peuvent donc être d'une grande utilité pour définir les objectifs des programmes
forestiers nationaux et les politiques forestières et évaluer l'efficacité de
leur mise en oeuvre. Dans la mesure où ils tiennent compte des éléments de la
gestion durable des forêts, les uns et les autres contribuent à faire évoluer la
définition de cette notion.

98. Il y a lieu de disposer d'une large gamme d'indicateurs quantitatifs,
qualitatifs et descriptifs couvrant les questions sociales, culturelles,
économiques, écologiques, institutionnelles, juridiques et politiques et en
particulier les régimes fonciers. Les éléments des forêts et des terres boisées
qui sont indispensables à la subsistance des populations autochtones, des
habitants des forêts et des autres collectivités locales, y compris les
propriétaires des forêts, exigent une attention particulière dans certains pays. 
Les attributs fondamentaux des forêts ne peuvent être tous définis en termes
quantitatifs mais cela ne diminue pas pour autant l'importance des appréciations
qualitatives. De nombreuses initiatives nationales, régionales et
internationales ont déjà permis d'identifier des indicateurs quantitatifs,
qualitatifs et descriptifs.

99. Tout en convenant que les critères et indicateurs applicables au niveau
national peuvent contribuer de manière significative à éclaircir les questions
liées à la certification des forêts et à l'étiquetage des produits forestiers,
le Groupe a souligné qu'ils doivent essentiellement servir à promouvoir et à
surveiller l'application d'une gestion durable des forêts et non à imposer des
régimes de certification particuliers. Ces critères et indicateurs ne doivent
pas être considérés comme des normes de gestion au niveau des unités de gestion
des forêts et ne devraient pas servir à justifier une restriction des échanges. 
Le Groupe a également précisé qu'il ne faudrait pas subordonner l'aide publique
au développement au respect des critères et indicateurs de gestion durable des
forêts.

100. Le Groupe a souligné qu'il fallait continuer à s'efforcer de parvenir à des
définitions acceptables et convenues à l'échelle internationale des notions
essentielles et des termes relatifs aux critères et indicateurs de gestion
durable des forêts ainsi que des méthodes de collecte des données. Cette
terminologie et ces approches doivent être compatibles avec celles utilisées
dans d'autres domaines connexes, par exemple l'inventaire, les évaluations et
estimations, les bilans écologiques, les programmes forestiers nationaux, les
plans d'utilisation des sols et les questions ayant trait au commerce des
produits forestiers.

101. Le Groupe a insisté sur le fait que les critères et indicateurs doivent
être utilisés au niveau national et au niveau de l'unité de gestion des forêts
ou à un niveau équivalent. Il s'est félicité des efforts qui ont été faits en
vue de préciser les rapports entre les critères et les indicateurs, applicables
au niveau national et ceux applicables au niveau sous-national et de l'unité de
gestion des forêts, et il a mis en relief l'importance de leur compatibilité. 
Toutefois, il a admis que ces rapports pouvaient diverger d'un pays à un autre
et qu'il faudrait les examiner de façon plus approfondie. Les critères et
indicateurs applicables aux niveaux national et sous-national doivent être
formulés dans la transparence avec toutes les parties concernées, y compris les
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habitants des forêts, les populations autochtones et les collectivités locales,
ainsi que les propriétaires de forêt et les principaux groupes, le cas échéant. 
Les critères et indicateurs applicables au niveau national devraient être
concrets, rentables, reposer sur une base scientifique et refléter notamment les
aspects économiques, sociaux et écologiques.

102. Le Groupe a relevé que certains pays prennent une part active aux
initiatives internationales et régionales visant à définir et à appliquer des
critères et indicateurs de gestion durable des forêts au niveau national. Leur
participation à ces initiatives leur permet de tirer profit de l'expérience
d'autres pays, d'apporter de nouvelles dimensions aux travaux internationaux en
cours et de lancer de nouvelles idées. Tout en reconnaissant que les pays
actuellement concernés se trouvent à des étapes différentes du processus, le
Groupe a souligné qu'il fallait qu'ils poursuivent leurs efforts afin de dégager
un consensus. Il a également demandé instamment que l'on continue à encourager
les pays et les régions qui ne prennent pas encore part à ces initiatives à le
faire. Le Groupe a soutenu la promotion de moyens visant à accroître l'échange
d'informations, d'expériences et de savoir-faire technique au niveau mondial,
notamment dans le cadre des initiatives régionales et internationales en cours.

103. Le Groupe a insisté sur la nécessité d'associer également les régions et
sous-régions présentant des caractéristiques écologiques et géographiques
distinctes ainsi que les pays à faible couvert forestier à ces initiatives. Il
a estimé qu'il fallait élaborer des critères et indicateurs appropriés pour
application aux niveaux régionaux, notamment pour les forêts situées dans des
zones écologiques similaires. Le Groupe a rappelé qu'il était indispensable de
déployer tous les efforts pour améliorer la comparabilité, la compatibilité et
la convergence éventuelle entre les différents processus internationaux et
régionaux d'élaboration et d'application des critères et indicateurs et il a
insisté sur l'importance d'une reconnaissance mutuelle des initiatives en cours
et prévues.

104. Le Groupe [a reconnu]/[a exprimé des points de vue divergents sur] les
avantages que présenterait un ensemble de critères et d'indicateurs de base
utilisables au niveau mondial mais a fait observer qu'il faudrait que la méthode
employée pour dresser un bilan mondial des forêts soit cohérente. [En revanche,
il s'est dit persuadé de la nécessité de disposer d'un ensemble de critères et
d'indicateurs suffisamment large pour qu'on puisse l'utiliser au niveau mondial
plutôt que d'un ensemble réduit qui pourrait faire obstacle à la reconnaissance
mutuelle des initiatives régionales et nationales, aux échanges d'informations,
à l'approfondissement des questions relatives aux bonnes pratiques forestières
et à l'adoption de codes de conduite volontaires].

Mesures à prendre

105. Le Groupe a :

a) Encouragé les pays à définir des critères et indicateurs de gestion
durable des forêts au niveau national et à les appliquer, au besoin, même s'ils
sont encore imparfaits et incomplets, tout en reconnaissant que des analyses
scientifiques et techniques plus poussées, y compris des essais sur le terrain,
s'avéreront très utiles et aideront à en affiner la définition;
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b) Prié les gouvernements de promouvoir l'utilisation de critères et
indicateurs ayant fait l'objet d'un accord aux niveaux régional et international
afin d'encourager l'emploi de bonnes pratiques forestières et de faciliter la
certification de la gestion des forêts; de garantir que les critères et
indicateurs sont formulés et appliqués sur une base intersectorielle; de les
inclure dans les programmes forestiers nationaux, les plans d'utilisation des
sols ou toute autre politique générale pertinente et de les associer,
éventuellement, à des codes de conduite; d'établir des liens précis entre les
critères et indicateurs employés au niveau national et au niveau sous-national
ou de l'unité de gestion; et de garantir qu'ils sont compatibles avec les
critères et indicateurs définis au niveau international;

c) Encouragé les pays qui ne participent pas encore aux initiatives
internationales et régionales en cours concernant les critères et indicateurs à
le faire dès que possible, afin de pouvoir bénéficier de l'expérience acquise
dans le cadre des processus en cours tout en y contribuant par de nouvelles
approches; et a prié instamment les pays donateurs, les organisations
multilatérales et internationales de fournir une assistance technique et
financière aux pays en développement et aux économies en transition afin de leur
permettre de participer à l'avenir à la définition, aux essais sur le terrain et
à l'application des critères et indicateurs aux niveaux national, sous-national
et de l'unité de gestion des forêts;

d) Prié la FAO, les autres organisations internationales ainsi que les
participants aux initiatives internationales et régionales d'examiner les
possibilités de parvenir à un accord international sur les notions, les termes
et définitions essentielles concernant les critères et indicateurs de la gestion
durable des forêts; sur les indicateurs relatifs aux forêts situées dans des
zones écologiques similaires; sur la reconnaissance mutuelle et la convergence
d'ensembles de critères et indicateurs pour application au niveau national, tels
que définis dans le cadre de diverses initiatives internationales et régionales;
et sur l'établissement de méthodes transparentes pour mesurer les indicateurs et
recueillir, rassembler, stocker et diffuser des données;

e) Recommandé à la FAO et aux participants aux initiatives régionales et
internationales de s'inspirer des points communs entre les différents critères
et indicateurs définis lors des dernières initiatives ainsi que des principes
relatifs aux forêts [pour élaborer des critères de référence mondiaux qui
constitueraient le dénominateur commun de tous les ensembles de critères
régionaux et internationaux], et a également recommandé que les critères et
indicateurs soient utilisés par la FAO et les autres organisations concernées
afin d'améliorer le suivi des rapports sur l'évaluation des forêts et la gestion
durable des forêts;

f) Prié la Conférence des parties à la Convention sur la diversité
biologique de tenir compte des ensembles de critères et indicateurs existants et
de veiller à ce que les travaux menés dans le cadre de la Convention sur la
diversité biologique et concernant la détermination et l'application
d'indicateurs de biodiversité correspondent à ces ensembles et leur soient
complémentaires.
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IV. LES PRODUITS ET LES SERVICES FORESTIERS CONSIDÉRÉS
     DU POINT DE VUE DU COMMERCE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Conclusions

106. Le Groupe était d'avis qu'il faudrait promouvoir le commerce des produits
et services forestiers, qui sont des ressources renouvelables qui peuvent être
exploitées sans nuire à l'environnement : c'est là un moyen non négligeable de
développement durable. Il importe de favoriser une gestion écologiquement
rationnelle de la forêt par une politique commerciale et une politique de
l'environnement qui se renforcent mutuellement, les politiques commerciales ne
devant pas avoir d'effets négatifs sur la gestion, la conservation et la mise en
valeur durable de la forêt. Mais toutes sortes de questions complexes se posent
à cet égard. Il faut chercher en permanence à concilier les points de vue, et
notamment étudier l'adoption éventuelle d'un accord sur le commerce des produits
forestiers et d'établir des codes de conduite, non contraignants, pour faciliter
et développer dans certaines régions les échanges dans ce domaine. Étant donné
la complexité de ces questions, il est indispensable que les organismes
internationaux intéressés coordonnent mieux leurs actions.

107. Le Groupe a souligné qu'il faudrait traiter dans une perspective globale
les questions de commerce et d'environnement se rapportant aux produits et
services forestiers, en se guidant sur le chapitre 11 d'Action 21 et les
Principes relatifs aux forêts. Mais on ne possède pas suffisamment
d'indications sur le commerce intérieur et international des produits forestiers
autres que le bois et des services forestiers. Il faudra davantage d'études et
de données pour combler ces lacunes. Dans les analyses comme dans les mesures
décidées on doit respecter les règles établies par l'Organisation mondiale du
commerce. [Il est parfois nécessaire, dans des cas particuliers, de prendre
pour atteindre des objectifs écologiques des mesures portant sur les échanges
commerciaux, mais ces mesures ne devraient alors être décidées que dans un cadre
juridique national ou international établi, et seulement en dernier recours,
quand il n'y a plus d'autres possibilités.]

108. On trouvera ci-après les conclusions du Groupe concernant l'accès aux
marchés, la compétitivité des produits forestiers, la promotion des essences
moins recherchés, la certification, la prise en charge de la totalité des coûts
et la transparence du marché.

109. Les Négociations commerciales multilatérales d'Uruguay ont beaucoup
contribué à ouvrir les marchés aux produits forestiers, en particulier en
réduisant les droits de douane sur l'ensemble de ces produits. Mais il existe
encore des obstacles aux échanges internationaux dans ce domaine, en particulier
d'ordre non tarifaire. Les mesures portant sur les échanges commerciaux doivent
être conformes aux Principes relatifs aux forêts et aux règles et pratiques
convenues à l'échelon multilatéral, et produire réellement des effets.

110. On peut considérer que les produits forestiers obtenus grâce à une gestion
écologiquement rationnelle de la forêt sont compatibles avec la préservation du
milieu naturel. Il y a forcément concurrence entre différents produits,
produits de différentes régions, production de bois et produits de substitution
non ligneux. Cela ne devrait pas décourager les initiatives prises à l'échelle
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nationale ou mondiale pour assurer une gestion écologiquement rationnelle de la
forêt mais pourrait avoir par la suite de sérieuses répercussions sur les
marchés de certains produits forestiers. Il faudrait donc un complément
d'études économiques et d'analyses de marché pour déterminer comment mettre à
profit les moyens qu'offrent les marchés et les instruments économiques pour
favoriser une gestion non déprédatrice de la forêt.

111. Dans la plupart des pays en développement, les exportations de produits
transformés ne représentent qu'une petite partie de la production totale de
billes de bois. Il faudrait donc encourager davantage les industries de
transformation en aval à respecter le milieu naturel et promouvoir les
exportations de produits transformés obtenus grâce à une gestion écologiquement
rationnelle de la forêt. Cela contribuerait à un développement économique
durable et augmenterait en même temps les recettes d'exportation.

112. Les pays producteurs et les organismes internationaux ont beaucoup fait
pour promouvoir sur le marché international les essences moins recherchées. Il
n'y a pas encore eu beaucoup de résultats, mais il faut poursuivre ces efforts,
qui devraient porter également sur les essences des zones tempérées et boréales.

113. Il ne faut pas attribuer une importance indue à la question de la
certification de gestion forestière et la labellisation des produits forestiers. 
Jusqu'à présent, ces pratiques ne concernent encore qu'une petite partie des
forêts de la planète et une faible proportion des produits forestiers qui
passent par le circuit des échanges mondiaux. On n'a pas assez d'éléments
d'appréciation et relativement peu de données d'expérience concrète et il est
encore trop tôt pour déterminer objectivement dans quelle mesure ces pratiques
peuvent favoriser une gestion écologiquement rationnelle de la forêt. Il faut
un complément d'études et d'observations pour éclaircir certains aspects,
notamment déterminer les effets de la certification sur les exploitations
forestières et leurs marchés, la compétitivité des produits forestiers, les
inconvénients et avantages économiques et non économiques, la demande en
produits certifiés, [la possibilité pour les pays de mettre en place leurs
propres systèmes de certification], l'emploi de critères et d'indicateurs, le
fonctionnement et la crédibilité des systèmes de certification et leur
conformité avec les accords internationaux, la réglementation par les pouvoirs
publics et, dans certains pays, le rôle de l'État en tant que propriétaire
forestier.

114. La certification ou la labellisation volontaires sont un bon moyen parmi
beaucoup d'autres, de favoriser une gestion écologiquement rationnelle des
forêts. La certification atteste essentiellement la nature de la gestion, alors
que la labellisation est avant tout un moyen de commercialisation de la
production. Étant donné que les systèmes en la matière risquent de se
multiplier, on discute actuellement de la nécessité de s'entendre sur les
notions, d'établir des normes similaires ou comparables et d'obtenir qu'elles
soient reconnues entre les parties intéressées.

115. Les gouvernements ont un rôle capital à jouer dans une gestion
écologiquement rationnelle de la forêt. Mais du fait que la certification a
jusqu'à présent été laissée à l'initiative privée, il faut préciser les
différentes conceptions du rôle qu'eux-mêmes et les organismes

/...



E/CN.17/IPF/1997/3
Français
Page 44

intergouvernementaux peuvent jouer dans l'établissement ou la réglementation de
normes en ce sens. Il faut alors, étant donné que la certification est une
réponse aux lois du marché, distinguer entre l'État en tant qu'autorité de
tutelle, ou responsable de la politique suivie ou, dans certains pays,
propriétaire de forêts. [Le Groupe n'a pas entériné l'idée de certification par
l'État, soulignant que la libre initiative de la certification doit être prise
au niveau des agents directement chargés des opérations concrètes de gestion
forestière.] [Il faut toutefois bien comprendre que les gouvernements peuvent
contribuer à assurer la transparence, la participation sans restriction des
parties intéressées, l'absence de discrimination et le libre accès aux systèmes
de certification.] [La certification devrait se faire dans le respect de la
souveraineté nationale; elle devrait être transparente et rationnelle.]

116. [À mesure que les programmes de certification et la labellisation se
développeront, la certification sera l'une des conditions d'attribution du label
écologique.] Dans les travaux internationaux, on devrait faire en sorte que les
systèmes de certification et de labellisation qui sont ou seront établis ne
comportent pas de restrictions constituant une discrimination arbitraire ou
injustifiée à l'égard de telle ou telle catégorie de forêt, de produits
forestiers, de propriétaires forestiers, de gestionnaires ou d'exploitants, ne
constituent pas une forme de protectionnisme déguisé et ne soient pas contraires
aux règles établies par l'Organisation mondiale du commerce.

117. L'internationalisation intégrale des coûts peut être à long terme un moyen
non négligeable de favoriser une gestion écologiquement rationnelle de la forêt. 
Sans cela, les inconvénients socio-économiques et écologiques risquent de ne pas
être tous comptabilisés et de ne pas susciter de réaction sur le marché, lequel
trouverait alors plus d'avantages dans les pratiques nuisibles à l'environnement
que dans une bonne gestion forestière. On ne s'entend pas encore sur les
notions, définitions, modalités d'évaluation, techniques et données sur lesquels
s'appuyer pour comptabiliser les coûts écologiques dans la tarification. Il
serait bon de confronter les diverses constatations et expériences faites en ce
qui concerne les coûts et les moyens d'intervention, afin de faciliter le débat
et l'établissement des politiques.

118. Un marché plus transparent peut favoriser la synergie entre le commerce et
une gestion écologique de la forêt. Cela permettrait en outre d'aborder des
problèmes comme l'écoulement illicite de produits forestiers sur le marché
international, la tarification et les distorsions du marché. Mais on observe
encore peu de progrès en ce sens, malgré les efforts que font dans une certaine
mesure les organismes compétents, et il faudrait encourager à aller plus loin.

Mesures proposées : accès aux marchés

119. Le Groupe a :

a) Engagé les pays et les organisations internationales compétentes à
étudier les effets écologiques et sociaux, réels et prévisibles, des mesures
commerciales portant sur les produits forestiers;

b) Demandé à chacun des pays membres de l'Organisation mondiale du
commerce de faire le nécessaire pour ouvrir davantage les marchés aux produits,
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biens et services forestiers, notamment en supprimant encore des restrictions
tarifaires et non tarifaires, et pour que le commerce des produits forestiers
aille dans un sens qui ne nuise pas à l'environnement, et de veiller à ce que
les mesures concernant ce secteur du commerce soient compatibles avec les règles
établies par l'Organisation mondiale du commerce;

c) Engagé les pays à étudier, pour améliorer le commerce des produits
forestiers, l'élaboration éventuelle de codes de conduite non contraignants à
l'intention des propriétaires de forêts, des exploitants forestiers et des
investisseurs internationaux, et à ne pas orienter leur commerce extérieur dans
un sens préjudiciable aux droits des collectivités locales sur leurs forêts et
leurs produits;

d) Recommandé aux pays et aux organisations internationales intéressées
d'étudier s'il ne faudrait pas conclure un accord régissant le commerce des
produits de tous les types de forêts;

e) Engagé les pays à lever toutes les interdictions et mesures de
boycottage imposées unilatéralement et incompatibles avec les règles du commerce
international, y compris les réglementations des collectivités locales.

Mesures proposées : compétitivité des produits forestiers

120. Le Groupe a :

a) Demandé aux organismes compétents d'aider à recueillir davantage
d'éléments d'appréciation et d'effectuer un plus grand nombre d'analyses de
marché et d'études économiques indépendantes pour déterminer la concurrence qui
pourrait exister entre les différents produits, les produits de différentes
régions et entre le bois et les produits de substitution, en analysant les
inconvénients et les avantages, y compris pour tous les produits de
substitution, et l'impact général sur une gestion écologiquement rationnelle des
forêts de tous types;

b) Engagé les pays développés et les organisations internationales
compétentes à aider les pays en développement, dans l'optique de politiques et
programmes généraux de gestion écologiquement rationnelle des forêts à rendre
plus productives et plus rentables les industries de transformation en aval, et
à encourager les activités communautaires de transformation et de
commercialisation du bois et des autres produits forestiers.

Mesures proposées : essences moins recherchées

121. Le Groupe a :

a) Invité les organismes compétents à redoubler d'efforts pour promouvoir
sur le marché international les produits obtenus sans nuire au milieu naturel à
partir des essences moins recherchées, croissant dans tous les types de forêt;

b) Engagé les pays producteurs à exploiter les essences moins recherchées
d'une manière qui ne nuise pas au milieu naturel et même aille dans le sens
d'une gestion écologiquement rationnelle de la forêt;
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c) Engagé les organismes internationaux et les organismes de recherche à
aider les pays et les collectivités locales à mettre au point de nouvelles
techniques et développer le fonds de connaissances traditionnelles sur la forêt,
afin que les essences moins recherchées puissent être exploitées davantage.

Mesures proposées : certification et labellisation

122. Le Groupe a :

a) Engagé les pays et les organisations internationales, notamment
l'Organisation mondiale du commerce, à reconnaître les avantages qu'il peut y
avoir à pratiquer en même temps une gestion écologiquement rationnelle de la
forêt, une politique commerciale qui ne nuise pas à l'environnement et la
certification et la labellisation, à veiller à ce que la certification et la
labellisation ne constituent pas une forme de protectionnisme déguisé et à faire
en sorte que les systèmes établis en la matière ne soient pas incompatibles avec
les règles commerciales internationales, entre autres l'Accord de l'Organisation
mondiale du commerce sur les obstacles techniques au commerce;

b) Engagé les pays membres de l'Organisation mondiale du commerce à
distinguer dans l'Accord sur les obstacles techniques au commerce les
principales notions qui peuvent servir de base aux propositions concernant la
certification et la labellisation, et à faire en sorte que les systèmes de
certification reposent sur les principes suivants :

i) Applicabilité, sans discrimination, à tous les types de forêt et à
toutes les catégories de propriétaires, de gestionnaires et
d'exploitants forestiers; crédibilité;

ii) Fiabilité;

iii) Rentabilité;

iv) Appel à la participation de toutes les parties intéressées, y compris
les collectivités locales;

v) Commodité d'application et reflet direct de la qualité écologique de
la gestion forestière;

vi) Encourager l'acceptation de normes équivalentes et leur reconnaissance
mutuelle;

c) A engagé les organisations internationales compétentes à approfondir
divers aspects de la certification, notamment :

i) Une promotion efficace de la gestion forestière écologiquement
rationnelle;

ii) La nécessité de respecter des cadres directeurs et indicatifs;

iii) Le rôle que peuvent jouer les pouvoirs publics nationaux dans
l'élaboration, l'application et la promotion des systèmes de
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certification et de labellisation non imposés et pour les faire
reconnaître;

iv) Les besoins propres des petits propriétaires forestiers;

v) La nécessité d'observer des expériences de certification concrètes;

vi) L'accréditation et l'élaboration d'une terminologie cohérente;

d) A engagé les pays à étudier les résultats des travaux du Centre pour
la recherche forestière internationale sur les systèmes de certification, qui
pourraient éventuellement fournir des éléments pour améliorer la crédibilité,
l'efficacité et la comparabilité de ces systèmes et par là même pour faire
reconnaître plus facilement les cadres directeurs et indicatifs;

e) A invité les pays et les organismes qui s'occupent du commerce des
produits forestiers, notamment l'Organisation internationale des bois tropicaux,
la CNUCED et la Convention sur le commerce international des espèces de faune et
de flore sauvages menacées d'extinction, à ne pas s'obnubiler, comme on le fait
actuellement, sur la certification et à encourager les pays à harmoniser entre
eux les divers systèmes de certification et de labellisation et à les
reconnaître mutuellement, afin de faciliter et de promouvoir le commerce des
produits forestiers et, en fin de compte, d'assurer une gestion écologiquement
rationnelle de la forêt;

f) A invité les organismes compétents à prendre des dispositions pour
favoriser l'échange permanent d'informations et de données d'expérience
concernant les systèmes de certification et de labellisation dans les instances
qui conviennent, afin d'assurer la transparence.

Mesures proposées : internationalisation intégrale des coûts

123. Le Groupe a :

a) Invité les pays et les organisations internationales s'occupant des
questions de foresterie et de commerce à étudier des règles
d'internationalisation intégrale des coûts et à analyser, du point de vue des
marchés et de l'économie, leurs effets sur le coût de la gestion et de la mise
en valeur des forêts et sur une gestion écologiquement rationnelle de la forêt. 
Ces analyses devraient aussi porter sur les avantages attendus d'une industrie
forestière qui serait plus efficace et moins déprédatrice;

b) Encouragé, en considérant les travaux actuellement menés par les pays
et les organisations internationales compétentes, à confronter les résultats des
études et les expériences sur l'internationalisation intégrale des coûts qui
pourraient être appliqués pour gérer la forêt et établir des mécanismes
d'intervention.
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Mesures proposés : transparence du marché

124. Le Groupe a :

a) Invité les organismes internationaux et nationaux compétents à
consacrer davantage de travaux à la question de la transparence du marché des
produits forestiers et d'élaborer éventuellement une base de données générales;

b) Souhaité qu'un ou plusieurs organes indépendants se penchent sur le
commerce illicite des produits forestiers, en déterminant son étendue et sur
quoi il porte.

V. ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET INSTITUTIONS ET INSTRUMENTS
    MULTILATÉRAUX, NOTAMMENT DISPOSITIFS JURIDIQUES 

Organisations internationales et institutions et
instruments multilatéraux

125. Le Groupe estime qu'il faudrait exploiter les moyens et les avantages que
peuvent offrir les organismes internationaux, régionaux et bilatéraux, les
instruments juridiques existants, les organismes de financement et de commerce
et les organes créés par traité pour mettre en oeuvre les mesures proposées dans
le rapport du Groupe et pour encourager davantage le dialogue sur les
orientations, l'établissement d'un consensus et la coopération.

126. Le Groupe a constaté que beaucoup d'activités et de programmes importants
concernant les forêts ont été lancés dans le cadre d'organisations
internationales, multilatérales ou régionales, de conventions et autres accords
multilatéraux conçus pour protéger l'environnement et par des groupes de pays. 
Il a fait l'éloge des travaux de l'équipe de travail interorganisations sur les
forêts, constituée d'experts de haut niveau et officieusement créée pour le
seconder, travaux qui ont été salués comme un exemple efficace de collaboration
interinstitutionelle.

127. Depuis la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, on se rend de mieux en mieux compte qu'il faut absolument tenir
compte dans la politique de la forêt des multiples bienfaits qu'apporte cette
richesse naturelle et qu'il faut adopter en la matière une démarche synthétique
et cohérente. Mais on peut faire encore beaucoup plus pour perfectionner les
structures internationales actuelles de façon qu'elles puissent encourager et
faciliter la conservation, la gestion et la mise en valeur écologiquement
rationnelle de tous les types de forêt. On assurerait mieux la complémentarité
et la cohésion des actions lancées, y compris au niveau des organes directeurs,
si les entités intéressées collaboraient davantage entre elles et coordonnaient
mieux leurs activités et si l'on élucidait, précisait, ou redéfinissait la
fonction qu'elles doivent remplir en ce qui concerne la question des forêts. On
éviterait aussi de cette façon que les activités ne fassent totalement ou
partiellement double emploi et on pourrait mieux combler les lacunes, se
concentrer sur des priorités établies d'un commun accord et répondre aux besoins
nouveaux. Les activités devraient être plus transparentes, produire davantage
de résultats et être plus adaptables, et les parties intéressées et les
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principaux groupes devraient tous pouvoir y participer réellement ou y apporter
leur concours.

128. L'action internationale devrait porter davantage sur un certain nombre de
domaines qui s'imbriquent, notamment la bonne administration des activités des
entités internationales qui s'occupent de questions concernant la forêt,
l'amélioration des rouages qui doivent permettre de centrer et de coordonner les
activités internationales concernant les forêts et de surveiller l'exécution, le
développement de la participation des principaux groupes dans les instances
s'occupant des forêts et aux processus engagés pour encourager leur gestion
écologiquement rationnelle, la collecte des données sur la longue durée et les
moyens d'analyse de ces données, le renforcement des moyens d'action et
l'intensification des transferts et échanges de technologie, la mise en valeur
des ressources humaines, en particulier aux échelons national et local, et les
moyens d'obtenir que le financement et la coordination des activités de
recherche-développement consacrées aux priorités de la gestion écologiquement
rationnelle des forêts soient plus rigoureusement assurés et donnent davantage
de résultats.

Mesures proposées : préciser le rôle des organismes internationaux

129. Le Groupe a souhaité que le mandat et les fonctions des organismes des
Nations Unies qui s'occupent de questions concernant les forêts soient précisés
et que ces organismes resserrent leur coopération pour combler les lacunes
recensées dans les fonctions qui leur échoient.

Mesures proposées : renforcer la coopération, combler les lacunes et
supprimer les doubles emplois

130. Les organismes internationaux devraient soutenir les initiatives locales,
nationales, sous-régionales, régionales et internationales pour améliorer la
conservation, la gestion et la valorisation écologiquement rationnelle de tous
les types de forêt, favoriser la création de moyens d'action et de financement à
cet effet et promouvoir la recherche d'un consensus sur les méthodes à adopter. 
Les organismes internationaux devraient également soutenir les initiatives
conçues pour établir davantage de rapports entre les travaux de recherche, la
définition des grandes orientations et les mesures d'application, de même que
pour relier plus étroitement l'action nationale et le système multilatéral.

131. Le Groupe a :

a) Invité les pays à seconder les entités internationales qui travaillent
sur la problématique de la forêt, à mieux unir et coordonner leurs actions et à
axer celles-ci plus directement sur les besoins et les difficultés que peuvent
avoir les pays à assurer la gestion, la conservation et la mise en valeur
écologiquement durable d'un type ou un autre de forêt;

b) Invité les pays et les organisations internationales à se consulter
largement les uns les autres sur toutes les questions concernant la gestion, la
conservation et la mise en valeur écologiquement durable des forêts de tous
types, notamment sur les plans ou programmes forestiers nationaux;

/...



E/CN.17/IPF/1997/3
Français
Page 50

c) Invité les pays à créer une instance internationale de haut niveau
qui, en facilitant le dialogue, permette l'établissement des grandes
orientations concernant la forêt;

d) Invité les organes directeurs des entités internationales et
régionales compétentes à incorporer plus activement dans le programme de travail
de ces entités les décisions de la Conférence de Rio sur les questions
intéressant la forêt, en particulier celles qui portent sur plusieurs secteurs à
la fois, et de réorienter plus précisément l'action sur ces priorités;

e) Prié la FAO, l'Organisation internationale des bois tropicaux, le
PNUE, le PNUD, la CNUCED, le Centre mondial de surveillance de la conservation
de la nature (CMSC) et les autres organisations compétentes à coordonner et
perfectionner les ensembles de données fondamentales et les système d'analyse et
à faire en sorte que des données faciles à exploiter soient communiquées à
toutes les parties intéressées.

Contribution à la recherche d'un consensus pour la poursuite de l'application
des Principes relatifs aux forêts, notamment instruments juridiques et
structures et mécanismes recouvrant tous les types de forêt

(Ce sujet sera traité dans un rapport que le Secrétaire général établira pour la
quatrième session du Groupe.)

----- 


